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Des attributions maintenues 
mais plus diffi ciles à exercer
Ce second numéro spécial consacré au comité social et économique (CSE) aborde la question 
de ses attributions économiques et professionnelles et celles relatives à la santé, la sécurité 
et les conditions de travail. En effet, fusion des instances représentatives oblige, les comités 
sociaux et économiques ont récupéré dans les entreprises d’au moins 50 salariés, en plus de la 
mission de contrôle de la marche générale de l’entreprise, les attributions des CHSCT appelés 
progressivement à disparaître. Nous nous limiterons à trois remarques.

Moins de spécialisation et de moyens. Si l’ensemble des attributions dévolues aux institutions 
séparées se retrouve, à quelques exceptions près, au sein de l’instance unique de représentation, 
nous avons déjà souligné que la délégation du personnel au CSE sera diffi cilement en capacité 
d’exercer pleinement l’ensemble de celles-ci (1) : réclamations individuelles et collectives des 
salariés, questions économiques et de santé au travail, activités sociales et culturelles. Elle risque 
d’avoir une vue partielle de l’entreprise alors que chaque institution avait un rôle particulier à 
jouer, avec des prérogatives et des moyens qui lui étaient propres (notamment en nombre d’élus 
et d’heures de délégation) (2) et des réunions spécifi ques sur chaque sujet. L’élargissement des 
missions de chaque élu ne pourra, faute de temps, qu’affadir la compétence spécialisée que 
chacun détient aujourd’hui. Le processus d’information-consultation en sera appauvri et son 
effet utile, exigence pourtant affi rmée par le droit européen, compromis.

L’information-consultation affaiblie par accord. Les attributions du comité d’entreprise et 
du CHSCT relevaient pour l’essentiel de dispositions d’ordre public auxquelles il ne pouvait être 
dérogé qu’en plus favorable. L’étendue des attributions du CSE résultera pour l’essentiel d’un 
accord d’entreprise. Certes, celui-ci devra respecter certaines règles d’ordre public, mais les 
dispositions qu’il contiendra sur tel ou tel thème pourront être moins favorables aux dispositions 
supplétives applicables à défaut d’accord. Certains accords déjà signés montrent que sur des 
aspects majeurs comme la périodicité des consultations, le recours à l’expertise ou le contenu 
de l’information délivrée aux élus, on est très en-deça des exigences desdites dispositions 
supplétives si celles-ci devaient s’appliquer (3).

La codétermination aux abonnés absents. Selon nos gouvernants, il est attendu du nouveau 
CSE sinon une disparition, du moins une atténuation de la confl ictualité du dialogue social 
qui ferait place à une culture de coopération. Mais où sont les contreparties en termes de 
codétermination qui permettraient aux élus d’infl uer sur les décisions ? Nulle part. Ni dans 
l’instauration d’un conseil d’entreprise pouvant négocier les accords 
collectifs, même accompagné d’un embryon de droit de veto, qui vise 
davantage à neutraliser les délégués syndicaux, ni dans une meilleure 
représentation des salariés dans les organes dirigeants des sociétés. 
Le partage du pouvoir dans les entreprises n’est donc pas pour demain.

Laurent Milet

(1) Voir notre éditorial « La représentation du personnel négociée à la baisse », RPDS 2018, no 881-882, 
p. 255 et les références citées.

(2) Selon le ministère du Travail, sur les 8 814 CSE déjà en place au 1er sept. 2018 (soit moins d’un tiers 
sur 35 000 potentiels), ceux-ci totalisent 24 000 élus, soit une baisse de 33 % par rapport au nombre antérieur 
d’élus dans ces entreprises.

(3) Les accords notamment relatifs aux CSE sont consultables sur le site www.legifrance.fr, 
rubrique « Recherche dans les accords d’entreprise conclus depuis le 1er septembre 2017 ».
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A – Le contrôle de la marche
générale de l’entreprise

Le rôle général attribué par le 
Code du travail au comité social et 
économique (CSE), qu’il soit mis en 
place dans les entreprises d’au moins 
50 salariés ou non, est le même que 
celui autrefois attribué au comité 
d’entreprise (1).

Le CSE a pour mission « d’assurer 
une expression collective des sala-
riés permettant la prise en compte 
perma nente de leurs intérêts » dans 
les décisions relatives à la ges-
tion et à l’évolution économique et 

(1) Art. L. 2312-8 du C. trav. pour le 
CSE ; ancien art. L. 2323-1 pour le CE.

fi nancière de l’entreprise, à l’orga-
nisation du travail, à la formation 
professionnelle et aux techniques de 
pro duction.

Le CSE, dans l’exercice de ses attri-
butions économiques, s’inté resse essen-
tiellement aux décisions économiques 
et fi nancières de l’entreprise. Il est 
« informé et consulté sur les questions 
intéressant l’organisation, la gestion 
et la marche générale de l’entreprise », 
notamment sur :

 � les mesures de nature à affecter le 
volume ou la structure des effectifs ;

 � la modifi cation de son organisa-
tion économique ou juridique ;

 � les conditions d’emploi, de travail , 
notamment la durée du travail, et la 
formation professionnelle ;

 Sachez-le vite
Le comité social et économique a pour 
mission d’assurer l’expression collective 
des salariés et de prendre en compte 
leurs intérêts, dans les décisions relatives 
à la gestion et l’évolution économique et 
fi nancière de l’entreprise.

En matière économique, ses préro-
gatives consistent principalement en 
l’information et la consultation sur la 
marche générale de l’entreprise, sur ses 
orientations stratégiques, sur sa situa-
tion économique et fi nancière et sur la 
politique sociale, les conditions de travail 
et l’emploi.

Il est également informé et consulté 
lorsque l’entreprise met en œuvre des 
projets ponctuels : restructuration avec 
ou sans compression d’effectifs ; modifi -
cation dans l’organisation économique et 
juridique de l’entreprise (notamment en 
cas d’offre publique d’acquisition ; d’opé-
ration de concentration).

Afi n d’accomplir pleinement ses 
missions , le comité dispose de la possibi-
lité de recourir à des experts, qui peuvent 
l’aider à analyser les informations mises 
à sa disposition.

Des droits particuliers sont accordés au 
CSE, lui permettant d’exercer ses préro-
gatives à l’occasion d’événements parti-
cu liers : le comité dispose notamment 
d’un droit d’alerte économique qui lui 
permet d’obtenir des informations du 
chef d’entreprise voir du conseil d’admi-
nistration ou de surveillance lorsque la 
situation économique semble alarmante.

Le respect des prérogatives du CSE est 
sanctionné par la loi et par les juges, 
essentiellement au moyen de l’infraction 
pénale du délit d’entrave.

COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Attributions économiques
Par Cassandre Acquier

CL. fasc. 14.

L’ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative 
à la nouvelle organisation du dialogue social et économique 
dans l’entreprise a procédé à la fusion de trois institutions 
représentatives du personnel (le comité d’entreprise, les 
délégués du personnel, le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail), en une seule et unique institu-
tion : le comité social et économique (CSE).
Si le rôle général et les attributions du CSE ressemblent 
sensiblement à ceux du comité d’entreprise, le CSE n’est 
pas une réplique du CE. Certes, les attributions du CSE 
comme celles du CE reposent principalement sur l’infor-
mation-consultation et le droit d’alerte, mais la part impor-
tante laissée à la négociation collective et les possibilités 
grandissantes de déroger en moins favorable aux dispo-
sitions du Code du travail peuvent impacter l’action réelle 
des représentants du personnel.

1  Les missions du CSE 
en matière économique

005_882.indd   309 02/10/18   12:12
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8 août 2016 dite loi El Khomri Les 
dispositions du Code ont ainsi été 
réor ga ni sées en trois parties, à 
savoir :

 � une partie « ordre public » qui 
s’impose à toutes les entreprises et 
à laquelle il n’est jamais possible de 
déroger en moins favorable, même 
dans le cadre d’un accord collectif ;

 � une partie « champ de la négocia-
tion » donnant le cadre dans lequel 
les entreprises pourront négocier un 
« accord-cadre » organisant les info-
consultations ou la BDES ;

 � une partie « dispositions supplé-
tives » applicable uniquement à 
défaut d’accord sur l’information-
consultation ou à la BDES.

La principale conséquence de 
cette réorganisation du Code du 
travail  est que les règles auparavant 
impératives sont bien souvent relé-
guées au rang de dispositions supplé-
tives. Celles-ci sont des dispositions 
légales qui s’imposent lorsqu’aucun 
accord collectif n’a été négocié sur tel 
ou tel point. De manière générale, 
les dispositions supplétives sont 
moins « favorables » aux entreprises, 
afi n d’inciter à la négociation. En 
effet, la partie « champ de la négo cia-
tion » impose moins de contraintes 
en termes de garantie des droits des 
salariés et des organisations syndi-
cales. Un accord peut ainsi mettre 
en place des règles moins favorables 
que les dispositions supplétives, dès 
lors qu’elles respectent a minima les 
dispositions d’ordre public (2).

(2) Sur le piège des dispositions 
supplétives, voir L. Milet, 
« Composition et fonctionnement du 
CSE », RPDS 2018, no 880-881, p. 281.

 � l’introduction de nouvelles techno  -
lo gies, tout aménagement impor tant 
modifi ant les conditions de santé et de 
sécurité ou les conditions de travail  ;

 � les mesures prises en vue de faci-
li ter la mise, la remise ou le maintien  
au travail des accidentés du travail, 
des invalides de guerre, des inva-
lides civils, des personnes atteintes 
de maladies chroniques évolutives 
et des travailleurs handi ca pés, 
notamment  sur l’amé na gement des 
postes de travail.

Si la mission générale du CSE 
en matière économique est pratique-
ment inchangée par rapport à celle 
du comité d’entreprise, les modali-
tés d’exercice de ses attributions 
sont sensiblement modifi ées avec le 
rôle central conféré à la négociation 
d’entreprise.

B – Les modalités 
d’exercice des missions

Le fonctionnement du comité 
d’entreprise était déjà partiel lement 
ouvert à la négociation sous l’empire 
de la loi ancienne, notamment  en ce 
qui concerne les réunions et les délais 
de consultation. Si les ordonnances 
ont repris pour partie  les attribu-
tions du CE pour les appliquer au 
CSE, c’est en élargissant les possi-
bilités de négociation, notamment  
les thèmes et la pério di cité des infor-
mations-consultations, le contenu 
de la base de données économiques 
et sociales (BDES), le niveau où les 
consultations sont conduites , etc.

En effet, les ordonnances Macron 
ont appliqué aux modalités d’exercice 
des attributions économiques du CSE 
le principe mis en place par la loi du 

 Attributions dans 
les entreprises de moins 
de 50 salariés
Avant les ordonnances Macron, un 
comité d’entreprise devait être mis en 
place dans les entreprises d’au moins 
50 salariés. Le CSE, lui, doit être mis en 
place dans les entreprises d’au moins 
11 salariés. 

Cependant, dans les entreprises de moins 
de 50 salariés, le CSE a des prérogatives 
réduites (1). Son rôle correspond essen-
tiellement à celui exercé par les délégués 
du personnel :

– le CSE présente les réclamations indivi-
duelles et collectives relatives au salaire, 
à l’application du Code du travail et des 
conventions et accords collectifs (2) ;

– il contribue à la promotion de la santé, 
la sécurité et des conditions de travail

– il peut saisir l’inspection du travail de 
plaintes et d’observations ;

– il doit être réuni et consulté par 
l’employeur  qui envisage de procéder à 
un licenciement collectif pour motif éco-
nomique de moins de 10 salariés dans 
une période de 30 jours ;

– il dispose d’un droit d’accès à certains 
documents, comme ceux nécessaires 
au décompte de la durée du travail ou le 
registre unique du personnel ;

– il dispose enfi n d’un droit d’alerte, 
lorsqu’il existe une atteinte aux droits 
des personnes , à leur santé physique 
et mentale  ou aux libertés individuelles 
dans l’entreprise.

Toutes ces attributions sont aussi 
exercées  par les CSE dans les entre-
prises de plus de 50 salariés, qui dis-
posent également d’autres attributions, 
dont le détail sera présenté dans la 
suite de l’article.

(1) Art. L. 2312-5 du C. trav.

(2) Voir sur ce point L. Milet, « Composition 
et fonctionnement du CSE », RPDS 2018, 
no 880-881, p. 270.
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encore davantage la possibilité de 
négocier un accord collectif portant 
sur la BDES. Cet accord peut traiter 
de l’organisation, de l’architecture, du 
contenu et du fonctionnement de la 
BDES (13).

Comme évoqué ci-avant, cette 
nouvelle  organisation du Code du 
travail  conduit à ce que certaines règles 
relatives à la BDES soient exclues du 
champ de l’ordre public, perdant ainsi 
leur impérativité, et soient  reléguées 
au rang des dispo si tions supplétives, 
applicables uni quement en l’absence 
d’accord collec tif sur tel ou tel point.

En l’occurrence, les dispositions 
supplétives issues des ordonnances 
et relatives à la BDES reprennent 
presque in extenso les dispositions 
du Code du travail qui existaient 
auparavant. On voit donc à quel point 
les dispositions sur la BDES sont 
régressives. En l’absence d’accord 
collectif, le même niveau de droits 
qu’avant l’adoption des ordonnances 
est maintenu. En revanche, dès qu’un 
accord est négocié il devient possible 
d’aller en dessous de ce niveau.

L’accord collectif portant sur 
le contenu et les modalités de 
transmis sion des informations mises 
à disposition dans la BDES ainsi que 
ses modalités de fonctionnement est 
un accord majoritaire devant être 
signé par une ou plusieurs organisa-
tions syndicales ayant recueilli plus 
de 50 % des suffrages au premier 
tour des dernières élections profes-
sionnelles, mais sans possibilité de 
référendum même s’il a été signé par 
des OS ayant recueilli plus de 30 % 
des suffrages  (14).

Par ailleurs, les ordonnances ont 
ouvert la possibilité, en l’absence 
de délégué syndical, de conclure un 
accord entre l’employeur et le CSE, 

(13) Art. L. 2312-21 du C. du trav.
(14) C’est en effet seulement 
le 1er alinéa de l’art. L. 2232-12 du 
C. trav. qui est visé par l’art. 
L. 2312-21.

la consul  ta tion du CSE sur des 
thèmes récurrents (8), mais aussi sur 
des thèmes ponctuels (9).

Les informations récurrentes 
concernent les orientations straté-
giques de l’entreprise, sa situation 
économique et fi nancière, sa politi-
que sociale, les conditions de travail  
et l’emploi (10).

Le CSE sera également informé et 
consulté de manière ponctuelle sur la 
mise en œuvre des moyens de contrôle 
de l’activité des salariés, la restruc-
turation de l’entreprise ou la compres-
sion de ses effectifs, un licenciement 
collectif pour motif économique, une 
opération de concentration, une offre 
publique d’acquisition, une procédure 
de sauve garde, de redressement et de 
liquidation judiciaire (11).

B – Le support 
des informations : la BDES

Les informations destinées aux 
consultations récurrentes du CSE 
doivent être mises à la disposition 
des élus dans la base de données 
économiques et sociales (BDES). 
Les entreprises d’au moins 50 sala-
riés ont ainsi l’obligation de mettre 
en place une BDES, établie sur 
support  informatique dans les entre-
prises d’au moins 300 salariés. Elle 
peut être établie au format papier 
dans les entreprises de moins de 
300 salariés (12).

a) Articulation entre la loi 
et l’accord d’entreprise

Avant l’adoption des ordonnances 
Macron, les règles du Code du travail  
relatives à la BDES étaient impéra-
tives. Les ordonnances ont réorganisé 
les dispositions légales selon le modèle 
ordre public/champ de la négociation/
dispositions supplétives et ont ouvert 

(8) Art. L. 2312-18 du C. trav.
(9) Art. L. 2312-55 du C. trav.
(10) Art. L. 2312-17 du C. trav.
(11) Art. L. 2312-37 du C. trav.
(12) Art. R. 2312-12 du C. trav.

L’information et la consultation 
du CSE doivent précéder la décision 
du chef d’entreprise (3). Un projet du 
chef d’entreprise doit donner lieu à 
l’information et la consultation du 
CSE, même s’il est formulé en des 
termes généraux, à partir du moment 
où il a été adopté dans son principe et 
qu’il est suffi samment déterminé pour 
que son adoption ait une incidence sur 
l’organisation, la gestion ou la marche 
de l’entreprise. Peu importe qu’il ne 
comporte pas encore de mesures 
précises et concrètes, dès lors que la 
discussion éventuelle de ces mesures 
n’est pas de nature à le remettre en 
cause dans son principe (4).

A – Le droit à l’information
Les informations qui sont trans-

mises  au CSE lui permettent de 
suivre l’évolution générale de l’en-
treprise et de se prononcer en connais-
sance de cause lorsqu’il est consulté. 
En effet, le CSE émet des avis et des 
vœux dans l’exercice de ses attribu-
tions consultatives. Il dispose  à cette 
fi n d’un délai d’examen suffi  sant, du 
droit de recevoir des informations, 
ainsi que des réponses motivées de 
l’employeur à ses observations (5). Le 
droit à l’information concerne donc 
la qualité et le mode de transmission 
des informations (essentiellement 
via la BDES), mais également leur 
analyse  (via le droit à l’expertise).

Les informations transmises ou 
mises à disposition par l’employeur 
doivent être précises et écrites (6) et 
elles doivent donner au CSE une 
vision claire et globale de la forma-
tion et de la répartition de la valeur 
créée par l’activité de l’entreprise (7).

Comme pour le comité d’entre-
prise, l’employeur est tenu de trans-
mettre des informations permettant 

(3) Art. L. 2312-14 du C. trav.
(4) Cass. soc. 18 juin 2003, no 01-21424.
(5) Art. L. 2312-15 du C. trav.
(6) Art. L. 2312-15, al. 1 et 2, du C. trav.
(7) Art. R. 2312-7 du C. trav.

2  Le droit à l’information-consultation du CSE
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l’ac cord. Si la majorité des thèmes 
doivent être traités, il ne faut pas 
s’y tromper. Le contenu des infor-
mations qui s’y rapporte peut être 
négocié et ne se voit imposer qu’une 
limite de principe, celle de per-
mettre au CSE et aux délégués syn-
dicaux (DS) d’exercer utilement leur 
compétence (20).

Avant les ordonnances, le Code 
apportait des précisions quant à 
la qualité des informations. Ainsi, 
l’ancien article L. 2323-8, qui impo-
sait les thèmes à traiter dans la 
BDES, détaillait  le contenu de deux 
thèmes, l’investissement (avec une 
analyse por tant sur les emplois 
précaires , la formation profession-
nelle et les condi tions de travail) 
et l’égalité professionnelle (avec un 
diagnostic de la situation compa-
rée des femmes et des hommes pour 
chacune des catégories profession-
nelles de l’entreprise en matière 
d’embauche, de formation, de promo -
tion profes sion nelle, de qualifi ca-
tion, de rémunération effective, 
etc.). Par ailleurs, des dispositions 
réglementaires très détaillées préci-
saient le contenu des informations 
à fournir (indicateurs, sous-thèmes, 
rapports, etc.). Ces dispositions n’ont 
plus aujourd’hui qu’une valeur 
sup plétive (21).

L’accord collectif devra préci-
ser sur quoi portent les informa-
tions pour que la BDES ne soit pas 
vidée de son sens. En effet, théori-
quement, il serait possible de négo-
cier que la BDES aborde chacun 
des thèmes prévus par la loi, mais 
de façon tellement  superfi cielle que 
les informations perdraient de leur 
pertinence, ce qui contredirait l’effet 
utile des informations.

2. La qualité des informations mises 
à disposition

Avant l’adoption des ordonnances, 
la loi imposait que les informations 
contenues dans la BDES soient  mises à 
jour régulièrement (22). Cette exigence 

(20) Art. L. 2312-18 du C. trav.
(21) Art. L. 2312-36, R. 2312-8 et R. 
2312-9 du C. trav.
(22) Ancien art. L. 2323-8 du C. trav.

les thèmes devant impérativement 
faire l’objet d’une information sont 
précisés (18). Il s’agit de :

 � l’investissement social ;
 � l’investissement matériel et imma -

té riel ;
 � l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes au sein de 
l’entreprise ;

 � les fonds propres ;
 � l’endettement ;
 � l’ensemble des éléments de la 

rému né ra tion des salariés et diri-
geants ;

 � les activités sociales et culturelles ;
 � la rémunération des fi nanceurs ;
 � les fl ux fi nanciers à destination 

de l’entreprise.

Deux thèmes peuvent désor-
mais être écartés de la BDES par 
accord collectif : il s’agit de la sous-
traitance et des transferts commer-
ciaux et fi nanciers entre les entités 
du groupe, qui étaient auparavant 
impératifs, au même titre que les 
autres thèmes. Par ailleurs, la préci-
sion antérieure, qui était d’ordre 
public, selon laquelle les informa-
tions doivent porter sur l’année 
en cours et les deux années précé-
dentes en intégrant des perspec-
tives sur les trois années suivantes 
telles qu’elles peuvent être envisa-
gées, ne fi gure pas dans la liste, ce 
qui est regrettable (19).

En effet, ces informations per-
mettent  à la BDES de revêtir un carac-
tère à la fois historique et prospectif, 
ce qui est très utile notamment  dans 
le cadre de la consul ta tion sur les 
orientations straté giques. Il est donc 
conseillé aux négociateurs salariés 
d’insister fortement  lors de la négo-
ciation de l’accord pour y introduire 
ce type de données. Si les informa-
tions portent sur une période trop 
restreinte, elles risquent de perdre 
de leur pertinence et de ne pas per-
mettre aux membres du CSE de ren-
dre des avis en pleine connaissance 
de cause.

En tout état de cause, chaque 
rubrique peut être aménagée par 

(18) Art. L. 2312-21 du C. trav.
(19) Art. L. 2312-36, al. 13, du C. trav.

adopté par la majorité des membres 
titulaires de la délégation (15).

À noter :
À défaut d’accord collectif conclu 
dans l’entreprise, un accord de 
branche peut défi nir l’organisa-
tion, l’architecture, le contenu et 
les modalités de fonctionnement 
de la BDES dans les entreprises 
de moins de 300 salariés (16). Tout 
accord conclu au niveau de l’entre-
prise prime sur l’accord de branche, 
y compris quand l’accord a été conclu 
entre l’employeur et le CSE, en 
l’absence de délégué syndical.

b) Contenu de la BDES

1. Ce qui peut être négocié
Outre les informations desti-

nées aux consultations récur rentes 
du CSE, l’accord conclu au sein 
de l’entreprise peut aussi prévoir 
d’intégrer dans la BDES les informa-
tions nécessaires aux négociations 
obligatoires avec les délégués syndi-
caux et aux consultations ponctuelles 
du CSE. Le Code du travail étant muet 
sur la question, il semble  possible  de 
conclure un accord ponctuel  pour une 
consultation donnée ou un accord-
cadre valant pour tout ou partie des 
thèmes sur lesquels le CSE doit être 
consulté avant la prise de décision 
patronale.

Avant l’adoption des ordonnances, 
les informations contenues dans la 
BDES devaient porter sur un certain 
nombre de thèmes impératifs (17). Il 
n’était pas possible d’y déroger et un 
accord collectif ne pouvait qu’enrichir 
la BDES.

Désormais, la partie « ordre 
public  » du Code ne mentionne plus 
qu’un seul thème, les indicateurs 
relatifs à l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes. 
Cela dit, cela ne signifi e pas que 
les autres thèmes n’ont plus à faire 
l’objet d’une information. En effet, 
le Code fi xe ensuite le cadre de la 
négociation collective, dans lequel 

(15) Art. L. 2312-21 du C. trav.
(16) Art. L. 2312-21, al. 7, du C. trav.
(17) Ancien art. L. 2323-8 du C. trav.
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établissements. En l’absence d’accord 
collectif, la base est constituée au 
niveau de l’entreprise (30).

Par ailleurs, un accord de groupe 
peut prévoir la création d’une BDES 
de groupe (31). Cette base de données 
ne peut pas se substituer à la BDES 
qui doit être instaurée au niveau de 
l’entreprise. L’accord devra déter-
miner notamment les modalités 
d’accès à cette base. Il peut être inté-
ressant, pour des représentants du 
personnel, d’avoir accès aux infor-
mations relatives au groupe dans 
son ensemble, car elles peuvent 
permettre  d’éclairer les informations 
fournies au niveau de l’entreprise.

À Noter :
Le CSE n’a pas accès uniquement aux 
informations que l’employeur met à 
sa disposition, dans la BDES. Il peut 
également avoir accès aux informa-
tions utiles détenues par les adminis-
trations publiques et les organismes 
agissant pour leurs comptes (32).

C – Le droit à la consultation
Les décisions de l’employeur 

doivent  toujours être précédées de la 
consultation du CSE, ce qui lui donne 

(30) Art. R. 2312-11 du C. trav.
(31) Art. R. 2312-15 du C. trav.
(32) Art. L. 2312-15, al. 3 du C. trav.

ci devait être consultable 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 7. 

Mais il appartenait à l’employeur 
de défi nir des modalités d’accessibilité 
prenant en compte l’organisation de 
l’entreprise, tout en veillant à ce que 
les modalités d’accès permettent aux 
représentants du personnel d’exercer 
utilement leurs compétences (28).

Avec la disparition de la mention  
« d’accessibilité permanente », il devient  
théoriquement possible, par accord 
collectif, de limiter l’accès à la base, 
par exemple en imposant des horaires 
de consultation restrictifs. 

Cela dit, comme déjà évoqué, 
auparavant, les modalités de consulta-
tion de la BDES doivent permettre aux 
représentants du personnel « d’exercer 
utilement leurs compétences ». On peut 
donc penser que les modalités de con-
sultation conti nue ront à suivre les 
mêmes règles.

d) Niveau de mise en place
Un accord collectif peut décider du 

niveau de mise en place de la BDES (29), 
dans les entreprises compor tant des 
établissements distincts . 

Autrement dit, la négociation ne 
peut porter que sur l’instauration 
ou non d’une BDES au niveau des 

(28) Circ. DGT du 18 mars 2014, 
fi che no 1.
(29) Art. L. 2312-21, 2o du C. trav.

ne fi gure plus dans la loi. Néanmoins, 
l’article L. 2312-18 précise  que les 
informations doivent  être actua li-
sées (23), mais sans référence à la 
périodicité de cette actualisation. On 
peut donc penser qu’un accord collec-
tif pourrait défi nir la fréquence des 
mises à jour, dans un sens qui n’est 
pas forcément favo rable au CSE. Pour 
autant, nous pensons  que si les infor-
mations ne sont pas actualisées, le 
délai dont dispose le CSE pour rendre  
son avis (voir p. 314) ne devrait pas 
pouvoir commencer à courir.

c) Accès à la BDES

1. Qui peut accéder à la BDES ?
Avant les ordonnances, la loi 

imposait que la BDES soit accessible 
au comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT), 
au comité d’entreprise et à défaut aux 
délégués du personnel (24). Désormais, 
le Code précise que les droits d’accès 
à la BDES peuvent faire l’objet d’une 
négociation (25), la crainte étant que 
les employeurs réduisent le nombre 
de personnes autorisées à y accéder. 
Toutefois, une disposition précise 
que ces modalités doivent permettre 
au CSE et aux délégués syndicaux 
(DS) d’exercer utilement leurs compé-
tences (26). Il n’apparaît donc pas 
possible  de limiter l’accès à la BDES 
des représentants du personnel. La 
négociation sur les droits d’accès se 
ferait donc, a priori, uniquement 
dans le sens d’un élargissement.

En l’absence d’accord collectif (27)
les membres  du CSE, les membres 
du CSE central (CSEC) et les délé-
gués syndicaux peuvent accéder à la 
BDES.

2. Quand peut-on accéder à la BDES ?
Si l’ancien article L. 2323-8 du 

Code du travail prévoyait une accessi-
bilité permanente à la BDES, cela ne 
signifi ait pas pour autant que celle-

(23) Art. L. 2312-18, al. 2, du C. trav.
(24) Art. L. 2323-8 du C. du trav.
(25) Art. L. 2312-21, 2o du C. trav.
(26) Art. L. 2312-21, al. 6 du C. trav.
(27) Art. L. 2312-36, al. 2 du C. trav.

 Informations de la BDES : obligation de discrétion
Le Code du travail (1) impose aux membres du CSE et aux délégués syndicaux (DS) ayant 
accès à la BDES une certaine discrétion à l’égard des informations qu’ils peuvent être ame-
nés à consulter. Cette obligation ne s’impose pas à la totalité des informations, seulement  
à celles qui sont présentées par l’employeur comme confi dentielles et pour une durée qui 
doit être précisée.
À défaut de mention portant sur la confi dentialité d’une information, l’obligation de discré-
tion ne s’impose pas.
Cette obligation de discrétion existait déjà avant l’adoption des ordonnances et avait été 
précisée par la chambre sociale de la Cour de cassation (2). Les juges avaient considéré 
qu’un employeur ne pouvait pas arbitrairement déclarer des informations confi dentielles 
et qu’il était dans l’obligation de justifi er de la nécessité de les rendre confi dentielles au 
regard des intérêts légitimes de la société. Cette jurisprudence conserve selon nous sa 
validité avec le CSE.

(1) Art. R. 2312-13 du C. trav.

(2) Cass. soc. 5 nov. 2014, Sanofi , no 13-17270.
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 � le contenu, la périodicité et les 
modalités des consultations récur-
rentes ;

 � le nombre de réunions annuelles ;
 � les niveaux auxquels les consul-

tations sont conduites ;
 � les délais dans lesquels les avis 

du comité sont rendus.

L’accord collectif organisant les 
consultations du comité social et 
économique est un accord majoritaire 
sans référendum (38). Par ailleurs, les 
ordonnances ont ouvert la possibilité, 
en l’absence de délégué syndical, de 
conclure un accord entre l’employeur 
et le comité social et économique, 
adopté par la majorité des membres 
titulaires de la délégation (39).

(38) Art. L. 2212-16 et L. 2312-19
 du C. trav.
(39) Art. L. 2312-16 du C. trav.

principe  selon lequel le CSE doit 
être consulté dans ce cas de fi gure 
était déjà posé avant l’adoption des 
ordonnances Macron. 

Mais, la liste des hypothèses recon-
nues comme étant des modifi cations de 
l’organisation économique ou juridique 
de l’entreprise (36) (par exemple , fusion, 
cession de l’entreprise, modifi cation 
des structures  de production, acquisi-
tion ou cession d’une fi liale) a disparu 
du Code.

Comme pour l’information du 
comité social et économique, les 
règles applicables à sa consul ta tion 
peuvent faire l’objet d’une négocia-
tion. Les règles du Code du travail 
relatives à cette question sont, en 
effet, divisées en trois parties : ordre 
public/champ de la négociation/
dispositions supplétives. Ainsi, 
l’accord collectif peut organiser (37) :

(36) Ancien art. L. 2323-33 du C. trav.
(37) Art. L. 2312-19 du C. trav.

l’occasion d’émettre des avis et des 
vœux (33). Le seul cas de fi gure  dans 
lequel le comité social et économique 
n’a pas à être préala blement consulté  
concerne le lancement d’une offre 
publique d’acquisition (34).

L’employeur doit rendre compte 
de la suite qu’il a donnée aux avis 
et aux vœux du comité, en précisant 
ses motivations (35). Cela signifi e qu’il 
ne peut pas seulement prendre acte 
des avis et vœux du comité, il doit 
réellement  les prendre en compte et 
expliquer ses choix en la matière.

En dehors des consulta-
tions récurrentes, le CE est éga-
lement consulté lors d’évé nements 
ponctuels , notamment lorsqu’en 
présence d’un projet de modi fi  ca-
tion de l’organisation économique 
ou juridique de l’entreprise. Le 

(33) Art. L. 2312-15 du C. trav.
(34) Art. L. 2312-14 du C. trav.
(35) Art. L. 2312-15 du C. trav.

 Le droit d’agir en justice pour obtenir des informations
Lorsque le comité estime ne pas disposer d’éléments suffi sants 
pour rendre un avis, il peut saisir le président du tribunal de 
grande instance (1), pour lui demander d’ordonner à l’employeur 
de communiquer les éléments manquants. Le juge doit se pronon-
cer dans un délai de 8 jours. Il statue en la forme des référés, 
c’est-à-dire qu’il rend une décision au fond, qui est exécutoire à 
titre provisoire.

La saisine du juge n’a pas pour effet de prolonger le délai dont 
dispose  le comité pour rendre un avis. Toutefois, le juge peut décider 
de prolonger le délai, lorsque l’accès aux informations nécessaires 
pour formuler un avis motivé est trop diffi cile. Le juge, lorsqu’il se 
prononce, doit prendre en compte le délai qu’il restera, une fois sa 
décision rendue, au comité pour rendre son avis. En effet, si le comité 
n’obtient les informations nécessaires qu’à la fi n du délai, il ne 
dispose  pas de suffi samment de temps pour rendre un avis éclairé.

L’instauration, par la loi du 17 août 2015, dite loi Rebsamen, d’un 
délai contraint dans lequel le comité doit rendre son avis, a entraîné 
des diffi cultés quant à la saisine du juge. Une fois le délai écoulé, 
si le comité ne s’est pas prononcé, il est réputé avoir rendu un avis 
négatif, ce délai pouvant être d’un mois, deux mois ou trois mois, 
selon les cas. Or, se rendre compte que les informations fournies par 
l’employeur sont insuffi santes, saisir le juge et obtenir une décision 
peuvent prendre du temps au comité, bien souvent plus d’un mois. 
Il arrive donc que le juge rende sa décision alors même que le délai 
pour rendre l’avis est écoulé.

À ce sujet, la chambre sociale de la Cour de cassation est venue préci-
ser que, non seulement la saisine du juge (2), mais également sa déci-
sion, doivent intervenir avant la fi n du délai, y compris si le retard dans 
le rendu de la décision est dû au non-respect du délai de 8 jours (3). 
Pour éviter un tel retard, qui empêcherait le comité d’obtenir les infor-
mations et donc de pouvoir se prononcer à temps, les CSE ont inté-
rêt à recourir au référé « d’heure à heure » (4) qui permet d’organiser 
immédiatement une audience. Dans le cadre du référé « classique », la 
demande est portée à une audience aux jours et heures habituels des 
référés, qui se tiennent en général dans un délai allant de 8 à 15 jours.

Le but d’heure à heure est d’obtenir du juge qu’il ordonne, à titre de 
mesure provisoire et « avant dire droit », une prolongation du 
délai de consultation, laissant au juge le temps de se prononcer au 
fond, avant l’expiration du délai (5).

(1) Art. L. 2312-15, al. 4 et 5 du C. trav.

(2) Cass. soc. 21 sept. 2016, no 15-19003, CCE de la BDAF, Dr. ouv. 2016.751, 
note critique L. Milet ; également G. Loiseau, « Chronos contre Thémis », 
SSL du 3 oct. 2016, no 1738 ; V. Mallevays et P. Vignal, « À l’impossible nul 
n’est tenu (sauf le comité d’entreprise...) », SSL du 3 oct. 2016, no 1738 ; 
F. Signoretto, « Délais de consultation : une décision qui en appelle d’autres », 
RDT janv. 2017, p. 55 ; voir aussi P. Morvan, JCP S 2016.1342 ; N. Sabotier, 
RJS 12/16, Chron. p. 817.

(3) Cass. soc. 21 sept. 2016, no  15-13363, sté GDF Suez, Dr. ouv. 2016 
précité .

(4) Art. 485, al. 2 du CPC.

(5) Bull. inf. Cass. 15 sept. 2014, no 807, p. 43.

005_882.indd   314 02/10/18   12:12



COMITÉ SOCIAL
ET ÉCONOMIQUEDOSSIER

315RPDS no 882 | Octobre 2018

pouvant qu’augmenter ce nombre. 
Le CSE doit se réunir au minimum 
6 fois par an (46).

Cela constitue tout de même une 
perte de droits pour les repré sen-
tants du personnel. En effet, avant 
l’adoption des ordonnances Macron, 
le comité d’entreprise devait être 
réuni une fois tous les deux mois 
minimum et le CHSCT une fois par 
trimestre au minimum, ce qui fait un 
total de 9 réunions par an. Le CSE, 
qui cumule pourtant les fonctions 
de ces deux institutions, pourra se 
réunir seulement 6 fois par an, si 
un accord collectif en décide ainsi 
ou si les dispositions supplétives 
s’appliquent.

b) Délais de consultation du CSE
Les délais dans lesquels le CSE 

rend son avis sont fi xés par accord 
collectif (47) ou par la loi (48). Ces délais 
doivent permettre au comité d’exercer 
utilement sa compétence, en fonc-
tion de la nature et de l’importance 
des questions qui lui sont soumises. 
À l’expiration du délai, le CSE est 
réputé avoir été consulté et avoir 
rendu un avis négatif (49).

Avant l’adoption des ordon-
nances, la loi du 14 juin 2013 était 
déjà intervenue sur la question des 
délais et prévoyait qu’ils puissent  
être négociés. Une limite était cepen-
dant fi xée : ces délais ne pouvaient  
être inférieurs à quinze jours (50).

Les ordonnances Macron ont 
maintenu la possibilité de négo-
cier les délais, mais ont supprimé 
ce minimum de quinze jours. 
Autrement  dit, désormais, un 
accord collectif pourrait prévoir un 
délai d’une semaine par exemple, 
ce qui est de toute évidence beau-
coup trop court pour rendre un avis 
motivé et éclairé. C’est l’exemple à 
ne pas suivre que l’on trouve dans 
l’accord de l’UES France Télévi-
sions publicité (FTP) - France 
Télévisions Publicité Inter-Océans 

(46) Art. L. 2312-19 du C. trav.
(47) Art. L. 2312-19, 4o du C. trav.
(48) Art. L. 2312-16 du C. trav.
(49) Art. L. 2312-16 du C. trav.
(50) Ancien art. L. 2323-3 du C. trav.

faciliter la mise, la remise ou le 
maintien au travail des personnes en 
situation de handicap, notamment  
sur l’aménagement des postes de 
travail ;

 � la mise en œuvre des moyens de 
contrôle de l’activité des salariés ;

 � les restructurations et compres-
sions d’effectifs ;

 � les licenciements collectifs pour 
motif économique ;

 � les opérations de concentration ;
 � les offres publiques d’acquisition ;
 � les procédures de sauvegarde, 

de redressement et de liquidation 
judiciaire.

2. La périodicité des consultations
Le Code du travail, tel que modifi é 

par les ordonnances Macron, impose 
que la périodicité des consultations 
ne puisse pas être supérieure à trois 
ans (43). Cette disposition concerne 
uni quement les consultations récur-
rentes, puisque les consultations 
ponctuelles ont lieu chaque fois 
qu’un projet a une incidence sur la 
situation économique et fi nancière de 
l’entreprise.

Concernant les thèmes récurrents 
(orientations stratégiques, situation 
économique et fi nancière et politique 
sociale),  il est possible par accord de 
passer potentiellement d’une consul-
tation annuelle à une consul ta tion tri-
sannuelle. Cela pose un réel problème 
d’accès à l’information pour les sala-
riés et contrevient à leur droit consti-
tutionnel de parti ci pa tion (44).

3. Le nombre de réunions
La négociation sur le nombre 

de réunions concerne aussi bien les 
consul ta tions récurrentes que les 
consultations ponctuelles (45).

Le Code du travail impose un 
nombre minimal de réunions, qui est 
indérogeable, un accord collectif ne 

(43) Art. L. 2313-17 du C. trav.
(44) Alinéa 8 du préambule de 
la Constitution de 1946 : “Tout 
travailleur participe, par 
l’intermédiaire de ses délégués, 
à la détermination collective des 
conditions de travail ainsi qu’à la 
gestion des entreprises.”
(45) Art. L. 2312-55 et L. 2312-56 du 
C. trav.

a) Modalités de consultation 
du comité

Les modalités de consultation du 
CSE sont prévues dans un accord 
collec tif ou, à défaut d’accord, par 
la loi. Les règles impératives appli-
cables en la matière sont décrites 
dans la partie du Code relative à 
l’ordre public.

1. Le niveau de consultation
Si, en principe, la consultation 

du CSE doit avoir lieu au niveau 
de l’entreprise, un accord collectif 
peut prévoir un niveau de consulta-
tion différent. Ainsi, un accord de 
groupe peut prévoir que la consulta-
tion sur les orientations stratégiques 
soit menée au niveau du comité de 
groupe (40). Il est également possible 
de négocier sur l’articulation des 
diffé rentes consultations, lorsqu’elles 
ont lieu à plusieurs niveaux en 
même temps (par exemple, si le CSE 
d’entreprise et le CSEC sont amenés 
à se prononcer sur le même sujet).

Un accord de groupe (41) peut 
également prévoir que des consulta-
tions ponctuelles soient effectuées au 
niveau du groupe. L’accord doit alors 
prévoir les modalités de transmission 
de l’avis du comité de groupe à chaque 
CSE des entreprises du groupe, qui 
reste consulté sur les conséquences 
des projets sur l’entreprise et à 
l’organe chargé de l’administration 
de l’entreprise dominante de ce 
groupe. Les consultations ponctuelles 
pouvant être menées au niveau du 
groupe concernent (42) :

 � les mesures de nature à affecter le 
volume ou la structure des effectifs ;

 � la modifi cation de l’organisation 
économique ou juridique ;

 � les conditions d’emploi, de travail , 
notamment la durée du travail, et la 
formation professionnelle ;

 � l’introduction de nouvelles techno-
logies, tout aménagement important 
modifi ant les conditions de santé et de 
sécurité ou les conditions de travail ;

 � les mesures prises en vue de 

(40) Art. L. 2312-20 du C. trav.
(41) Art. L. 2312-56 du C. trav.
(42) Art. L. 2312-8 et L. 2312-37 du 
C. trav.
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première réunion du CSE (54). Pour 
les éléments d’information devant 
fi gurer dans la BDES, rappelons que 
ceux-ci doivent être régulièrement 
mis à jour, au moins dans le respect 
des périodicités prévues par le Code 
du travail (55).

(54) Art. R. 2312-5 du C. trav.
(55) Art. R. 2312-11 du C. trav.

En principe, ce délai de consulta-
tion commence à courir à compter de 
la communication par l’employeur 
des informations nécessaires à la 
consultation ou à compter du jour 
où l’employeur informe les repré-
sen tants du personnel de la mise à 
disposition des informations sur la 
BDES. Le délai commence donc à 
courir à compter de la réception des 
informations et non à compter de la 

(FTPIO). Il instaure des délais 
de consultation de huit jours 
ouvrés dans le cas général et de 
quinze jours ouvrés en cas de modi-
fi  ca tion de l’organisation liée à 
l’introduction de nouvelles technol-
ogies ou de l’organisation du travail 
concernant plus d’un service (51).

En l’absence d’accord collectif, 
le Code du travail fi xe les délais de 
consul ta tion (52). 

Il s’agit (53) :
 � d’un délai d’un mois en principe ;
 � de deux mois en cas d’interven-

tion d’un expert ;
 � de trois mois lorsqu’une ou 

 plusieurs expertises ont lieu, dans 
le cadre d’une consultation concer-
nant le CSEC et un ou plusieurs 
CSE d’établissement ; l’avis du ou 
des d’établissement doit être rendu  
et transmis au comité central au 
moins sept jours avant la fi n du 
délai.

(51) Accord du 17 mai 2018 
portant sur l’organisation et 
le fonctionnement du CSE de l’UES 
FTP-FTPIO, art. 4.
(52) Art. L. 2312-16 du C. trav.
(53) Art. R. 2312-6 du C. trav.

 Avis sur les consultations récurrentes
L’accord collectif peut prévoir la possibilité, pour le CSE, de rendre un avis unique portant 
sur les trois consultations récurrentes, plutôt que de rendre un avis spécifi que pour chaque 
thème de consultation (1).
Cela pose un réel problème. En effet, si le CSE est amené à se prononcer sur les trois 
thèmes par un avis unique, il n’est pas dit que le délai dans lequel il doit rendre son avis 
soit multiplié par trois. Le comité devrait alors se prononcer sur trois thèmes, en béné-
fi ciant de moyens restreints. On peut douter de sa capacité à rendre un avis motivé et 
éclairé dans ces conditions.
Si l’accord collectif organisant les informations consultations du CSE appliquait systé-
matiquement les dispositions minimales prévues par l’ordre public, il serait possible de 
prévoir une consultation unique triennale portant sur les trois consultations récurrentes. 
À l’inverse, il est théoriquement possible de diviser les thèmes de consultation, de prévoir 
des périodicités et des niveaux de consultation différents, multipliant ainsi les rendez-vous.

(1) Art. L. 2312-19 al 6 du C. trav.

3  Panorama des principales consultations
Les règles exposées dans cette 

partie sont les règles supplétives. 
Il s’agit des règles applicables en 
l’absence d’accord collectif. Il faut 
donc garder en tête que, dès lors 
qu’un accord collectif est conclu, ces 
consultations peuvent se dérouler 
autrement, par exemple en étant 
fusionnées ou en ayant lieu à des 
périodicités différentes.

A – Les consultations 
récurrentes

L’employeur doit en principe 
organiser trois grandes consulta-
tions récurrentes (56), portant sur 
les orientations stratégiques de 

(56) Art. L. 2312-17 du C. trav.

l’entreprise, sa situation économique 
et fi nancière, sa politique sociale, 
les conditions de travail et l’emploi. 
Dans le cadre de ces consultations, 
il est consulté sur les programmes 
de formation et veille à leur mise en 
œuvre effective (57).

Ces dispositions relèvent de 
l’ordre public et sont impérative-
ment applicables (58). Mis à part le 
fait que ces trois thèmes doivent 
faire l’objet d’une consultation, 
tout ou presque peut être négocié : 
la pério di cité (portée de 1 à 3 ans 
maxi), les modalités de rendu de 
l’avis (trois avis séparés ou un avis 

(57) Art. L. 4143-1 du C. trav.
(58) Art. L. 2312-22 du C. trav.

unique), le niveau de négociation (59) 
(qui peut être porté à un niveau 
autre que celui de l’entreprise), etc.

a) Orientations stratégiques
Selon les dispositions supplé-

tives (60), les orientations straté-
giques sont défi nies par le conseil 
d’administration ou le conseil de 
surveillance de l’entreprise. Le CSE 
doit être informé et formuler un avis 
portant sur lesdites orientations, 
leurs conséquences sur l’activité, 
l’emploi, l’évolution des métiers et 
des compétences, l’organisation du 
travail, le recours à des contrats 
précaires (sous-traitance, intérim, 

(59) Art. L. 2312-22 du C. trav.
(60) Art. L. 2312-24 du C. trav.
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c) Politique sociale, conditions 
de travail et emploi

Cette consultation (67) ne relève 
pas des prérogatives économiques 
du CSE, mais plutôt de ses préro-
ga tives en matière sociale ou en 
matière de santé et sécurité. En 
effet, elle porte sur l’évolution de 
l’emploi, les qualifi cations, le pro-
gramme  et les actions de forma-
tion, l’apprentissage, les conditions 
d’accueil en stage, les actions de 
prévention en matière de santé et 
de sécurité, les condi tions de travail , 
les congés et l’aménagement du 
temps de travail, la durée du travail, 
l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et les modali-
tés d’exercice du droit d’expression 
des salariés dans les entreprises non 
couvertes par un accord sur l’égalité 
professionnelle et la qualité de vie 
au travail.

En l’absence d’accord, la consul-
ta tion sur la politique sociale de 
l’entreprise est aussi l’occasion de 
présenter au CSE le bilan général 
sur la santé et la sécurité au sein de 
l’entreprise ainsi que le programme 
annuel de prévention (68).

Dans les entreprises d’au 
moins 300 salariés, la consultation 
porte aussi sur le bilan social de 
l’entreprise.

Le CSE a la possibilité de se 
faire assister par un expert-comp-
 table rémunéré à 100 % par l’em -
ployeur (69).

À noter :
Les informations doivent porter sur :
– les informations sur l’évolution 
de l’emploi, des qualifi cations, de 
la formation et des salaires, sur 
les actions en faveur de l’emploi 
des travailleurs handicapés, sur le 
nombre et les conditions d’accueil 
des stagiaires , sur l’apprentissage et 
sur le recours aux contrats précaires 
(CDD, contrats de travail tempo-
raire, portage salarial) ;

(67) Art. L. 2312-26 et R. 2312-18 et 
suiv. du C. trav.
(68) Art. L. 2312-27 du C. trav.
(69) Art. L. 2315-91 du C. trav.

faveur des activités de recherche et 
de développement technologique (63).

La consultation sur la situa-
tion économique et fi nancière de 
l’entreprise (64) porte également sur 
la politique de recherche et de déve-
 lop pement technologique de l’entre-
prise et sur l’utilisation du crédit 
d’impôt pour la compétitivité et 
l’emploi (CICE). Pour mener à bien 
cette consul ta tion, le CSE peut se 
faire assister d’un expert-comptable 
rémunéré à 100 % par l’employeur (65).

Si, au cours de la consultation, 
le CSE constate que tout ou partie 
du CICE n’a pas été utilisé confor-
mément au Code général des impôts, 
il ne peut plus déclencher de procé-
dure de contrôle. En effet, l’article 
L. 2312-25 du Code du travail  renvoie 
aux articles L. 2312-61 et L. 2312-62 
du même Code, issus de l’ordonnance 
du 22 septembre 2017, qui permet-
taient au CSE de mettre en œuvre 
la procédure de contrôle, et ont été 
abrogés en catimini par la loi du 
30 décembre 2017 (66).

À noter :
Les informations doivent porter sur :
– l’activité et la situation écono-
mique et fi nancière de l’entreprise 
ainsi que sur ses perspectives pour 
l’année à venir ;
– les documents obligatoirement 
transmis annuellement à l’assem-
blée générale des actionnaires ou 
à l’assemblée des associés, commu-
nications et copies transmises aux 
actionnaires et rapport des commis-
saires aux comptes, pour toutes les 
sociétés commerciales ;
– les documents de gestion prévi-
sionnelle des sociétés commerciales ;
– les documents comptables qu’elles 
établissent, pour les entreprises 
ne revêtant pas la forme de société 
commer ciale ;
– les informations relatives à la 
politique de recherche et de déve lop-
pement technologique.

(63) Art. L. 2312-68 du C. trav.
(64) Art. L. 2312-25 du C. trav.
(65) Art. L. 2315-88 du C. trav.
(66) Loi no 2017-1837 du 30 déc. 2017, 
art. 86 (V).

contrats temporaires, stages). La 
consultation porte également sur la 
gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences et sur les orienta-
tions de la formation professionnelle.

Afi n de l’aider à élaborer son avis, 
le CSE peut décider de recourir à 
un expert-comptable pour l’assister 
rémunéré partiellement par le 
comité (voir p. 320) (61).

Le comité social et économique 
émet un avis sur les orien ta tions 
stratégiques et il peut proposer des 
orientations alternatives. Cet avis est 
transmis au conseil  d’administration 
ou au conseil de surveillance de 
l’entreprise, qui adresse une réponse 
argumentée au CSE, qui peut alors 
y répondre.

Un accord de groupe peut prévoir 
que cette consultation ne soit pas 
menée au niveau de l’entreprise, mais 
au niveau du groupe (62). L’accord doit 
prévoir les modalités de transmis-
sion de l’avis à l’organe chargé de 
l’administration de l’entreprise dom-
inante du groupe ainsi qu’à chaque 
CSE du groupe, qui restent consultés 
sur les consé quences des orienta-
tions stratégiques.

À noter :
Les informations doivent porter sur :
– les conséquences des orientations 
stratégiques sur l’activité, l’emploi, 
l’évolution des métiers et des compé-
tences, l’organisation du travail, le 
recours à des contrats précaires ;
– la gestion prévisionnelle de l’em-
ploi  et des compétences (GPEC) ;
– les orientations de la formation 
professionnelle.

b) Situation économique 
et fi nancière de l’entreprise

En l’absence d’accord, la consul-
tation sur la situation économique 
et fi nancière de l’entreprise est 
conduite  au niveau de l’entreprise, 
sauf si l’employeur en décide 
autrement .

L’absence de consultation emporte 
suspension des aides publiques en 

(61) Art. L. 2315-87 du C. trav.
(62) Art. L. 2312-20 du C. trav.
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et de compression des effectifs (75). Il 
émet un avis sur l’opération proje-
tée et ses modalités d’application. 
Lorsque ces projets risquent 
d’entraîner des licenciements néces-
sitant la mise en place d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi, l’employeur 
doit respecter les obligations 
détaillées  au prochain paragraphe 
(relatives aux licenciements collec-
tifs pour motif économique). Cet avis 
est transmis à l’autorité administra-
tive (la DIRECCTE).

Ces dispositions, d’ordre public, ne 
peuvent pas être modifi ées par accord 
collectif. En revanche, l’entreprise est 
exonérée de son obligation de consul-
ta tion du CSE en cas de rupture 
conven tion nelle collective (76).

L’employeur doit étudier les 
sugges tions relatives aux mesures 
sociales envisagées et les propo-
sitions alternatives au projet de 
restructuration formulées par le 
CSE. Il leur donne une réponse 
motivée (77).

c) Licenciement collectif 
pour motif économique

Lorsqu’un licenciement collectif 
pour motif économique est envi sagé, 
l’entreprise doit appliquer les dispo-
sitions relatives au licen ciement (78). 
L’employeur qui envisage de procéder 
à un licenciement collectif pour 
motif économique d’au moins dix 
salariés dans une même période de 
trente jours réunit et consulte le 
comité social et économique (79).

Dans les entreprises de moins 
de 50 salariés, le CSE est informé et 
consulté sur le projet de licenciement. 
Il tient deux réunions, séparées de 
quatorze jours maximum.

(75) Art. L. 2312-39 du C. trav.
(76) Art. L. 2312-39 du C. trav. 
Sur les RCC, voir RPDS 2018, no 879, 
p. 245.
(77) Art. L. 1233-33 du C. trav.
(78) Art. L. 1233-28 et suiv. du 
C. trav. ; voir notre guide Faire face 
au licenciement , VO éditions 2018 ; 
commande sur www.nvo.fr
(79) Art. L. 2312-40 et L. 1233-28 et 
suiv.

l’objet d’une consultation annuelle 
sauf accord contraire moins favo-
rable, le CSE est consulté :

 � sur les questions intéressant 
l’orga ni sa tion, la gestion et la marche 
générale de l’entreprise (mesures  
ayant un impact sur les effectifs, sur 
l’organisation économique ou juri-
dique, sur les conditions de travail  
et d’emploi, sur l’intro duc tion de 
nouvelles technologies et sur les 
mesures  relatives aux personnes en 
situation de handicap) (72) ;

 � lors de la mise en œuvre de 
certains  projets (mise en œuvre 
de moyens de contrôle de l’activité 
des salariés, restructurations et 
compres sions d’effectifs, licencie-
ments collectifs pour motif écono-
mique, opérations de concentration, 
offres publiques d’acquisition, procé-
dures de sauve garde, de redresse-
ment et de liquidation judiciaire) (73).

Ces dispositions sont d’ordre 
public, par conséquent il n’est pas 
possible, par accord collectif, de 
réduire ou de modifi er les thèmes 
ponctuels sur lesquels le CSE doit 
être consulté.

a) Méthodes de recrutement 
et moyens de contrôle de 
l’activité des salariés

Le comité doit être informé 
et consulté  sur les moyens et 
techniques  de contrôle de l’activité 
des salariés, avant leur mise en 
œuvre par l’entreprise (74).

À noter :
Les informations doivent porter sur :
– les moyens et techniques de 
contrôle de l’activité des salariés ;
– les méthodes ou techniques d’aide 
au recrutement des candidats à un 
emploi ;
– les traitements automatisés de ges-
tion  du personnel.

b) Restructuration et compression 
des effectifs

Le CSE doit être saisi en temps 
utile des projets de restructuration 

(72) Art. L. 2312-8 du C. trav.
(73) Art. L. 2312-37 du C. trav.
(74) Art. L. 2312-38 du C. trav.

– les informations et les indicateurs 
chiffrés sur la situation compa-
rée des femmes et des hommes 
et sur l’accord relatif à l’égalité 
professionnelle ;
– les informations sur le plan de 
forma tion ;
– les informations sur la mise en 
œuvre des contrats et des périodes 
de professionnalisation et du compte 
personnel de formation ;
– les informations sur la durée du 
travail (heures supplémentaires, 
temps partiel, congés payés) ;
– les mesures en faveur des 
personnes  en situation de handicap ;
– les mesures relatives à l’affecta-
tion de la participation-construction 
et aux conditions de logement des 
travailleurs étrangers ;
– les mesures relatives au droit 
d’expres sion des salariés ;
– les informations relatives aux 
contrats précaires (causes du recours 
pour l’année passée et celle à venir) ;
– les mesures relatives à la santé 
et sécurité des salariés : bilan de la 
situation générale de la santé, de la 
sécurité et des conditions de travail  
dans l’entreprise et programme 
annuel de prévention des risques 
professionnels et d’amélioration 
des conditions de travail (voir notre 
article p. 325)  (70) ;
– le bilan social pour les entreprises 
d’au moins 300 salariés : informa-
tions sur l’emploi, les rémunérations 
et charges accessoires, les conditions 
de santé et de sécurité, les autres 
conditions de travail, la formation, 
les relations professionnelles, le 
nombre de salariés détachés et le 
nombre de travailleurs  détachés 
accueillis ainsi que sur les condi-
tions de vie des salariés et de leurs 
familles dans la mesure où ces condi-
tions dépendent de l’entreprise. (71).

B – Les consultations 
ponctuelles

En plus des trois consultations 
récurrentes, qui font normalement 

(70)^ Art. L. 2312-27 du C. trav.
(71)^ Art. L. 2312-28, L. 2312-29 et 
L. 2312-30 du C. trav.
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publi ca tion du communiqué relatif 
au projet, émanant de l’administration 
ou de la Commission européenne (80).

Le CSE peut proposer le recours 
à un expert-comptable, dans ce cas 
une deuxième réunion a lieu, afi n 
de tenir compte des résultats de 
l’expertise.

e) Offre publique d’acquisition
Lors du dépôt d’une offre publique  

d’acquisition, l’employeur de l’entre-
prise sur laquelle porte l’offre et 
l’employeur qui est l’auteur de cette 
offre réunissent immédiatement leur 
comité social et économique respectif 
pour les en informer (81).

(80) Art. L. 2312-41 du C. trav.
(81) Art. L. 2312-42 et suiv. du C. trav.

– les mesures de nature économique 
envisagées ;
– le cas échéant, les conséquences 
de la réorganisation en matière de 
santé, de sécurité ou de conditions 
de travail ;
– les mesures que l’employeur envi-
sage de mettre en œuvre pour éviter 
les licenciements ou en limiter le 
nombre et pour faciliter le reclas-
sement du personnel dont le licen-
ciement ne pourrait être évité. Dans 
les entreprises d’au moins cinquante 
salariés, l’employeur adresse le plan 
de sauvegarde de l’emploi concou-
rant aux mêmes objectifs.

d) Opération de concentration
Quand une entreprise est partie  

à une opération de concen tra tion, 
l’employeur doit réunir le CSE dans 
un délai de trois jours suivant  la 

Dans les entreprises ou établisse-
ments d’au moins cinquante salariés, 
l’employeur est tenu de négocier ou 
d’élaborer unilatéralement un plan 
de sauvegarde de l’emploi (PSE). Le 
comité tient au moins deux réunions, 
espacées d’au moins quinze jours. De 
plus, les obligations de l’employeur 
à l’égard du CSE sont plus lourdes. 
Il doit consulter le comité social et 
économique sur :

 � l’opération projetée et ses modali-
tés d’application (volet économique) ;

 � le projet de licenciement collectif 
(volet social) : le nombre de suppres-
sions d’emploi, les catégories profes-
sionnelles concernées, les critères 
d’ordre et le calendrier prévisionnel 
des licenciements, les mesures sociales 
d’accompagnement, les conséquences 
des licenciements en matière de santé, 
de sécurité ou de conditions de travail. 
Toutefois, le CSE n’est pas consulté 
sur ce volet  dit social si le PSE résulte 
d’un accord  collectif majoritaire.

Le comité social et économique, 
peut décider de recourir à une exper-
tise, pour l’aider à formuler ses avis.

Lorsqu’aucun accord n’a été 
négocié, les avis doivent être rendus  
dans un délai qui ne peut être 
supérieur à :

 � deux mois lorsque le nombre des 
licenciements est inférieur à cent ;

 � trois mois lorsque le nombre 
des licenciements est au moins 
égal à cent et inférieur à deux cent 
cinquante  ;

 � quatre mois lorsque le nombre 
des licenciements est au moins égal 
à deux cent cinquante.

À noter :
Les informations doivent porter sur :
– la ou les raisons économiques, 
fi nancières ou techniques du projet 
de licenciement ;
– le nombre de licenciements envi sagé ;
– les catégories professionnelles 
concernées et les critères proposés 
pour l’ordre des licenciements ;
– le nombre de salariés, perma-
nents ou non, employés dans l’éta-
 blis sement ;
– le calendrier prévisionnel des licen-
ciements ;

 Obligation d’information spécifi que 
aux entreprises d’au moins 300 salariés
Lorsque l’entreprise atteint le seuil d’au moins 300 salariés, les rubriques de la BDES sont 
enrichies. Par exemple, une information trimestrielle doit être mise à disposition du CSE et 
une consultation sur le bilan social doit être organisée (1).

L’employeur doit également mettre à disposition du CSE, de manière trimestrielle, des 
informations sur (2) :

– l’évolution générale des commandes et l’exécution des programmes de production ;

– les éventuels retards de paiement de cotisations sociales par l’entreprise ;

– l’évolution des effectifs et de la qualifi cation des salariés par sexe ;

– le nombre et le type de contrats liant l’entreprise à des salariés (CDD, CDI, travail tempo-
raire, salariés détachés) ainsi que sur le temps de travail (recours au temps partiel).

L’employeur doit également présenter le bilan social, à l’occasion de la consultation 
sur la politique sociale de l’entreprise (3). Le bilan social doit présenter des informations 
du Code du travail permettant d’apprécier la situation de l’entreprise, d’enregistrer les 
réalisations effectuées et de mesurer les changements intervenus au cours de l’année 
écoulée et des deux précédentes. Les thèmes suivants doivent être abordés : emploi, rému-
nérations et charges accessoires, conditions de santé et de sécurité, autres conditions de 
travail, forma tion, relations professionnelles, nombre de salariés détachés et nombre de 
travailleurs détachés accueillis, conditions de vie des salariés et de leurs familles dans la 
mesure où ces conditions dépendent de l’entreprise.

(1) Art. L. 2312-34 du C. trav.

(2) Art. L. 2312-69 et R. 2312-21 du C. trav.

(3) Art. L. 2312-28 à L. 2312-33 et L. 2312-35 du C. trav.
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4  Le droit à l’expertise

L’employeur qui lance une offre 
publique d’acquisition portant sur 
le capital d’une entreprise n’est pas 
tenu de consulter le CSE avant ce 
lancement.

En revanche, il réunit le CSE dans 
les deux jours ouvrables suivant  la 
publi ca tion de l’offre ou de l’annonce 
de l’offre en vue de lui transmettre 
des informations écrites et précises 
sur le contenu de l’offre et sur les 
conséquences en matière d’emploi 
qu’elle est susceptible d’entraîner82.

f) Procédures de sauvegarde, 
de redressement et de liquidation 
judiciaire

Avant l’ouverture de la procé-
dure de sauvegarde, de redres-
sement ou de liquidation judiciaire, 
l’employeur réunit le comité pour 
qu’il désigne, parmi ses membres, la 
personne habilitée à être entendue 
par le tribunal et à exercer les voies 
de recours en son nom. Il est ensuite 
informé et consulté à chaque étape 
de la procédure (83).

(82) Art. L. 2312-49 du C. trav.
(83) Art. L. 2312-53 du C. trav.

Au cours de la réunion du CSE 
de l’entreprise qui fait l’objet de 
l’offre, l’employeur indique si l’offre a 
été sollicitée ou non. Le comité social 
et économique décide s’il souhaite 
procéder à l’audition de l’auteur de
l’offre et désigner un expert-comptable . 
Il peut également se prononcer sur le 
caractère amical ou hostile de l’offre.

L’audition de l’auteur de l’offre 
se tient dans un délai d’une semaine 
à compter du dépôt du projet d’offre 
publique d’acquisition.

Lors de son audition, l’auteur 
de l’offre peut se faire assister des 
personnes  de son choix. Il présente 
au CSE sa politique industrielle et 
fi nancière, ses plans stratégiques 
pour la société concernée et les 
répercussions de la mise en œuvre 
de l’offre sur l’ensemble des intérêts, 
l’emploi, les sites d’activité et la 
localisation des centres de décision 
de cette société.

Le CSE peut se faire assister 
de l’expert-comptable.Le CSE émet 
son avis dans un délai d’un mois à 
compter du dépôt du projet d’offre 
publique d’acquisition. En l’absence 
d’avis dans ces délais, il est réputé 
avoir été consulté.

Il arrive que les membres du CSE 
aient besoin d’une aide extérieure, 
afi n de les assister dans l’analyse et 
la compréhension des informations 
qui leur sont présentées. Pour cela, 
le Code du travail a prévu différents 
cas de fi gure dans lesquels le CSE est 
autorisé à recourir à un expert (84).

Si les cas dans lesquels le CSE 
peut recourir à un expert sont glo-
balement identiques à ceux ouverts 
au comité d’entreprise et au CHSCT, 
les modalités de recours et de 
fi nancement ont été modifi ées. Par 
ailleurs, le recours à expert est plus 
coûteux pour le CSE et plus faci-
lement ouvert à la contestation de 
l’employeur.

(84) Art. L. 2315-78 du C. trav.

A – Les cas de recours 
à un expert

Le Code du travail énumère les 
différents cas de fi gure dans lesquels 
le CSE peut recourir à un expert :

 � dans le cadre des trois consulta-
tions récurrentes (85) ;

 � pour certaines consultations 
ponctuelles, notamment relatives 
aux projets de grand licenciement 
pour motif économique (86) ;

 � lors de l’exercice du droit d’alerte ;
 � dans les entreprises d’au moins 

300 salariés, à l’occasion de la 
consultation sur l’introduction de 

(85) Art. L. 2315-87, L. 2315-88 
et L. 2315-91 du C. trav.
(86) Art. L. 2315-92 du C. trav.

nouvelles technologies et sur tout 
aménagement important modifi ant 
les conditions de santé et de sécurité 
ou les conditions de travail (87) ou en 
vue de préparer la négociation sur 
l’égalité professionnelle (88) ;

 � pour aider les organisations syn-
di cales à préparer les négociations 
relatives à un accord de préser va tion 
ou de développement de l’emploi ou 
un plan de sauvegarde de l’emploi ; 
dans ce dernier cas, l’expert  est le 
même que celui désigné pour la 
consultation précitée du CSE rela-
tive aux projets de licenciement col-
lectif pour motif économique (89) ;

 � en vue de l’examen du rapport 
relatif à la réserve spéciale de parti-
ci pa tion (90).

Si, en théorie, le CSE est libre 
de son choix, en réalité le Code du 
travail impose à quel type d’expert il 
pourra être fait appel pour presque 
chaque cas de fi gure (expert-
comptable , expert habilité, expert 
technique).

B – Le nombre d’expertises
Par accord collectif (91), l’em-

ployeur et la majorité des élus titu-
laires du CSE peuvent déterminer 
le nombre d’expertises pouvant  
intervenir dans le cadre des consul-
tations récur rentes sur une ou plu-
sieurs années. En l’absence d’accord, 
les consultations récurrentes étant 
obligatoirement annuelles et d’ordre 
public, il est possible pour le CSE de 
recourir à un expert pour chacune 
des consultations.

Un accord collectif peut donc 
limiter le nombre de recours à 
l’expertise. Par ailleurs, si le CSE 
souhaite recourir à un expert alors 
même que le nombre d’expertises 
prévu par accord collectif a été 
atteint, on peut penser que les frais 
seront imputés sur le budget de 
fonctionnement du CSE.

(87) Art. L. 2315-94 du C. trav.
(88) Art. L. 2315-95 du C. trav.
(89) Art. L. 2315-92 du C. trav.
(90) Art. D. 3323-14 du C. trav.
(91) Art. L. 2315-79 du C. trav.
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E – La contestation 
de l’expertise

Il n’existait pas pour le comité 
d’entreprise de procédure de contes-
tation a priori des expertises. La loi 
du 8 août 2016 avait instauré une 
telle procédure pour les expertises 
du CHSCT. Les ordonnances des 
22 septembre et 20 décembre 2018 la 
généralisent à toutes les expertises.

L’employeur qui entend contes-
ter (97) l’expertise engagée par le CSE 
peut saisir le président du tribunal 
de grande instance dans un délai 
de dix jours (98), afi n de contester la 
nécessité d’une expertise, le choix 
de l’expert, le coût, l’étendue ou la 
durée de l’expertise. Le juge statue 
alors en la forme des référés, dans les 
dix jours suivant sa saisine. Le CSE 
pourra contester la décision du juge 
par un pourvoi en cassation, aucun 
appel n’étant possible.

Lorsque l’expert est missionné 
dans le cadre d’un licenciement éco-
nomique collectif, la contestation 
de l’expertise doit être adressée à 
l’autorité administrative dans un 
délai de cinq jours, avant la demande 
de validation du PSE.

(97) Art. L. 2315-86 du C. trav.
(98) Art. R. 2315-49 du C. trav.

Par ailleurs, comme sous l’empire 
de la loi ancienne, les expertises 
libres (c’est-à-dire le recours à un 
expert en dehors des cas prévus par 
le Code du travail) sont à la charge 
du CSE.

D – La mission de l’expert
Une fois l’expert désigné, les 

membres du CSE doivent établir 
un cahier des charges fi xant préci-
sément l’étendue de sa mission (93). 
Les ordonnances ont introduit 
un plus grand formalisme dans 
l’exécution de la mission de l’expert, 
puisque l’établissement de ce cahier 
des charges ne s’imposait pas aux 
membres du comité d’entreprise.

Pour les besoins de sa mission , 
l’expert bénéfi cie toujours d’un 
libre accès dans l’entreprise (94) et 
l’employeur a l’obligation de lui 
fournir toutes les informations néces-
saires à l’exercice de sa mission  (95). 
Il est néanmoins tenu à une obliga-
tion de secret professionnel et de 
discrétion (96).

(93) Art. L. 2315-81-1 du C. trav.
(94) Art. L. 2315-82 du C. trav.
(95) Art. L. 2315-83 du C. trav.
(96) Art. L. 2315-84 du C. trav.

C – Le financement 
de l’expertise

Les règles de fi nancement de 
l’expertise ont été largement modi-
fi ées par les ordonnances (92). En effet, 
avant leur adoption, l’employeur était 
tenu de fi nancer toutes les expertises 
dont les cas de recours étaient prévus 
par le Code du travail, à l’exception de 
l’expertise sur les orientations straté-
giques qui pouvait être cofi nancée par 
le comité d’entreprise.

Désormais, l’expert du CSE, 
après avoir été désigné, doit noti-
fi er à l’employeur le coût prévision-
nel de l’expertise. L’expertise est 
intégralement prise en charge par 
l’employeur lorsqu’elle porte sur la 
situation économique et fi nancière 
de l’entreprise, sur sa politique 
sociale, sur les conditions de travail 
et l’emploi, sur les projets de licen-
ciement économique d’au moins 
10 salariés dans une entreprise d’au 
moins 50 salariés.

Elle est prise en charge à hauteur 
de 20 % par le CSE, sur son budget 
de fonctionnement pour la consulta-
tion sur les orientations stratégiques 
de l’entreprise et pour toutes les 
autres consultations ponctuelles.

Ce cofi nancement des exper-
tises présente un risque pour les 
CSE des petites entreprises, dont 
le budget est limité. En effet, on 
peut craindre qu’il ne leur soit plus 
possible de recourir à un expert en 
raison du manque de moyens. C’est 
pourquoi l’article L. 2315-80 précise  
qu’en cas de budget insuffi sant, 
l’employeur est tenu de couvrir le 
coût de l’expertise, à condition que le 
CSE n’ait pas reversé d’excédent du 
budget de fonctionnement au budget 
des activités sociales et culturelles 
au cours des trois dernières années. 
Autrement dit, en cas d’excédent du 
budget de fonctionnement, le CSE 
aura désormais intérêt à provision-
ner pour pouvoir fi nancer de futures 
expertises, plutôt que de consacrer 
les excédents à d’autres objectifs.

(92) Art. L. 2315-80 et L. 2315-81 
du C. trav.

5  Autres prérogatives
A – La participation 
aux organes dirigeants 
des sociétés

Le gouvernement, lors de l’éla-
boration des ordonnances, avait 
annon cé vouloir mettre en place 
une « codétermination à la fran-
çaise », sur le modèle des entreprises 
allemandes. 

Cette codétermination avait 
d’ailleurs été présentée comme une 
contrepartie aux régressions en 
matière de représentation du person-
nel, pendant les réunions bilatérales 
organisées entre le gouvernement et 
les partenaires sociaux.

Les mesures contenues dans les 
ordonnances, à ce sujet, s’avèrent 
une coquille vide. Les ordonnances 
ont recodifi é un certain nombre 
de mesures qui existaient déjà 
attribuant aux représentants du per-
sonnel et aux salariés un pouvoir de 
participation aux organes dirigeants 
des sociétés. Aucun nouveau disposi-
tif n’a été introduit par cette réforme 
du Code du travail à l’exception d’un 
éventuel droit de veto si le comité 
social et économique se transforme 
en conseil  d’entreprise (99).

(99) Voir sur le conseil d’entreprise, 
p. 333 de ce numéro.

005_882.indd   321 02/10/18   12:12



DOSSIER  

322 RPDS no 882 | Octobre 2018

 Les sanctions

Face à l’absence ou à la mauvaise consultation (non-respect des 
délais, informations imprécises, etc.), les représentants du personnel 
peuvent agir de plusieurs façons. La plupart des actions dont dispose 
le CSE proviennent de décisions jurisprudentielles, prononcées sous 
l’empire de la loi ancienne. Elles ont donc été prises à propos du 
comité d’entreprise, mais rien n’indique qu’elles ne soient pas égale-
ment applicables au CSE.

Demander la suspension de la mesure
Si l’employeur ne respecte pas ses obligations d’information/consul-
tation, il est possible de saisir le juge des référés, c’est-à-dire le juge 
de l’urgence, pour qu’il mette un terme à cette situation. Le juge peut 
alors ordonner la suspension de la mesure décidée par l’employeur. 
C’est le plus souvent le tribunal de grande instance qui est compétent 
pour mettre un terme à ce que l’on qualifi e de « trouble manifeste-
ment illicite ». La seule condition posée à cette action est que l’action 
en justice intervienne avant que la mesure ait été totalement appli-
quée et que le comité justifi e d’une violation de ses droits.

Par exemple, les juges ont pu suspendre un projet de transfert 
d’entre prise car les salariés n’avaient pas encore été transférés. Si le 
projet avait été mené à son terme au moment où le juge s’est 
prononcé , la suspension n’aurait plus eu de sens (1).

Le versement de dommages-intérêts
Le comité et les salariés peuvent demander à être dédommagé si 
l’employeur ne respecte pas ses obligations en matière d’informa-
tion/consultation.

Ainsi, la Cour de cassation a considéré que l’absence d’information et 
de consultation préalables du CE à propos d’une décision ayant une 
infl uence sur le niveau des effectifs et les conditions de travail consti-
tue un trouble manifestement illicite qu’il convient de faire cesser  
et peut justifi er l’octroi, par l’entreprise, de dommages-intérêts au 
comité d’entreprise (2).

Inopposabilité ou nullité de la décision
L’inopposabilité ou la nullité d’une décision prise par l’employeur 
sans consultation du CE ou sans respect de ses modalités n’est rete-
nue que dans de rares hypothèses. Le comité d’entreprise a davan-
tage intérêt à agir en urgence devant le juge des référés pour obtenir 

une suspension de la procédure de consultation.

La nullité de la décision a par exemple été reconnue à propos d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi (PSE). Dans cette affaire, le CE a 
soulevé  une irrégularité dans la procédure de consultation en matière 
de licenciement économique avant la notifi cation des licenciements. 
Malgré la saisine du juge, l’employeur a notifi é les licenciements. Le 
juge a estimé que cette irrégularité entraînait la nullité du PSE et donc 
de la procédure (3).

Condamnation pour délit d’entrave
Le délit d’entrave est une infraction pénale permettant de poursuivre 
et de sanctionner les atteintes volontaires aux règles relatives à la 
constitution du CSE, à la désignation de ses membres mais aussi au 
fonctionnement et aux prérogatives de cette institution.

Le délit d’entrave permet notamment de sanctionner le non-respect , 
par l’employeur, de ses obligations d’informer et de consulter le 
CSE. Les dirigeants sociaux qui ne respectent pas leurs obligations 
s’exposent à un an d’emprisonnement et 7 500 euros d’amende.

Le délit d’entrave a par exemple été prononcé lors de la mise en 
œuvre d’un plan de restructuration au cours duquel l’employeur avait 
décidé d’avancer le calendrier de la consultation du CE (4).

Sanctions spécifi ques
Des sanctions spécifi ques sont également prévues. Par exemple, 
lorsque la consultation sur la situation économique et fi nancière n’a 
pas été menée, et notamment la consultation sur le CICE, les aides 
publiques en faveur des activités de recherche et de développement 
technologique sont suspendues (5). La non mise en place de la BDES 
est également sanctionnée. En effet, les juges ont considéré que 
le délai de consultation du comité d’entreprise sur les orientations 
straté giques ne court pas si la BDES n’a pas été mise en place (6).

(1) Appel Versailles, 29 juill. 2005, no 05-274.

(2) Cass. soc. 7 févr. 1996, no 93-18756.

(3) Cass. soc. 14 janv. 2003, no 01-10239.

(4) Cass. crim. 19 sept. 2006, no 05-86668.

(5) Art. L. 2312-68 du C. trav.

(6) Cass. soc. 28 mars 2018, no 17-13081.

Les ordonnances dans la RPDS
Les licenciements après les ordonnances de sécurisation

no 874 - février 2018

La négociation collective sous domination de l'accord d'entreprise 
nos 875 et 876 - mars et avril 2018

� Commande sur boutique.nvo.fr �
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a) Participation aux conseils 
d’administration et de 
surveillance

Dans les sociétés, deux membres  
de la délégation du personnel du 
comité social et économique et 
appartenant l’un à la catégorie des 
cadres techniciens et agents de maî-
trise, l’autre à la catégorie des em-
ployés et ouvriers, assistent avec voix 
consultative à toutes les séances du 
conseil d’administration ou du conseil 
de surveillance, selon le cas (100).

Ces membres ont le droit d’ac-
céder aux mêmes documents que 
ceux reçus par les autres membres de 
l’instance. Ils peuvent soumettre les 
vœux du comité social et économique 
au conseil d’administration ou au 
conseil de surveillance, lequel donne 
un avis motivé sur ces vœux.

b) Participation aux assemblées 
générales d’actionnaires

Dans les sociétés, le CSE peut 
demander en justice la désignation 
d’un mandataire chargé de convoquer 
l’assemblée générale des actionnaires 
en cas d’urgence (101).

Il peut également requérir 
l’inscrip tion de projets de résolutions 
à l’ordre du jour des assemblées.

Deux membres du conseil, dési-
gnés par le CSE et appartenant l’un à 
la catégorie des cadres techniciens et 
agents de maîtrise, l’autre à la catégo-
rie des employés et ouvriers, peuvent 
assister aux assemblées générales. Ils 
sont entendus, à leur demande, lors 
de toutes les délibérations requérant 
l’unanimité des associés.

B – Le droit d’alerte 
économique

Le CSE dispose de différents 
droits d’alerte : l’alerte sociale, 
l’alerte en cas d’atteinte aux droits 
des personnes, l’alerte en matière de 
santé et de sécurité. Dans le cadre de 
ses prérogatives économiques, il ne 
peut faire usage que du droit d’alerte 
économique.

(100) Art. L. 2312-72 et suiv. du 
C. trav.
(101) Art. L. 2312-77 et suiv. du 
C. trav.

Le comité d’entreprise dispo-
sait autrefois du droit d’alerte en cas 
d’utilisation non conforme du crédit 
d’impôt pour la compétitivité et l’emploi 
(CICE), mais ce droit a été supprimé, 
comme évoqué p. 317. Désormais, 
l’utilisation du CICE fait l’objet d’une 
consultation dans le cadre de celle sur 
la situation économique et fi nancière 
qui, si elle n’a pas lieu, est sanctionnée 
par la suspension des aides publiques 
en faveur des activités de recherche et 
de développement technologique (102).

a) Déclenchement de l’alerte
Le droit d’alerte en matière éco-

nomique permet aux membres du CSE 
de demander à l’employeur de fournir 
des explications, lorsqu’ils ont con-
naissance de faits de nature à affecter 
de manière préoccupante la situation 
économique de l’entreprise (103).

La demande d’information des 
membres du CSE est inscrite de 
droit à l’ordre du jour de la prochaine 
séance du comité. L’employeur ne 
peut s’y opposer, même s’il dispose 
normalement d’un droit de regard 
sur l’établissement de l’ordre du jour.

Lors de la séance, l’employeur 
va apporter une réponse et des élé-
ments permettant d’expliquer la 
situation économique au comité. Si 
cette réponse n’est pas suffi sante, ou 
si elle confi rme le caractère préoccu-
pant de la situation, un rapport est 
établi par le comité, ou la commis-
sion économique dans les entreprises 
employant au moins 1 000 salariés.

b) Le rapport et ses suites
Afi n d’établir le rapport, le 

CSE ou la commission peuvent se 
faire assister, une fois par exercice 
comptable, d’un expert-comptable 
dont le choix ne peut être contesté 
par l’employeur (104), convoquer le 
commissaire aux comptes et donner 
voix consultative à deux salariés de 
l’entreprise, choisis en dehors du 
CSE pour leurs compétences (105).

(102) Art. L. 2312-68 du C. trav.
(103) Art. L. 2312-63 du C. trav.
(104) Cass. soc. 12 mars 1991, 
no 89-41941.
(105) Art. L. 2312-64 du C. trav.

Au sein du rapport, le CSE va 
émettre un avis sur l’opportunité de 
saisir l’organe chargé de l’adminis-
tration ou de la surveillance de 
l’entreprise. La majorité des mem-
bres  du CSE, au vu du rapport, va 
décider de saisir l’organe ou de lui 
transmettre  le rapport, auquel l’avis 
de l’expert-comptable est joint (106).

La demande d’information sur la 
situation économique de l’entreprise 
est alors inscrite à l’ordre du jour de
la séance suivante  du conseil d’adminis-
tration ou de surveillance (107). L’organe 
doit délibérer dans un délai d’un mois 
et l’employeur donner une réponse 
motivée qui fi gure au procès-verbal. 
L’extrait du procès-verbal contenant 
la réponse est transmis au CSE dans 
le mois qui suit la réunion (108).

Les informations transmises à 
chaque étape de la procédure ont 
un caractère confi dentiel et les 
personnes  y ayant accès sont tenues 
à une obligation de discrétion (109).

c) Autres possibilités 
de déclencher l’alerte

Le droit d’alerte n’a pas pour 
seul objet la prévention des diffi -
cultés économiques. Le CSE peut 
en faire usage lors de la mise en 
œuvre par l’entreprise de grands 
projets, tels qu’une réorganisa-
tion (110), ou un projet  de fusion (111). 
La mise en œuvre de ces projets 
ne justifi ant pas, à elle seule, la 
mise en œuvre du droit d’alerte, le 
comité devra apporter des éléments 
objectifs démontrant qu’il s’agit 
d’une cause de préoccupation (par 
exemple en s’intéressant aux con-
séquences du projet sur les emplois). 
Si l’employeur estime que les faits 
invoqués par le comité ne sont pas 
préoccupants, il peut saisir le juge 
des référés (112).

(106) Art. L. 2312-65 du C. trav.
(107) Art. L. 2312-66 du C. trav.
(108) Art. R. 2312-29 du C. trav.
(109) Art. L. 2312-67 du C. trav.
(110) Cass. soc. 19 févr. 2002, 
no 00-14776.
(111) Cass. soc. 30 juin 1993, 
no 90-20158.
(112) Cass. soc. 21 nov. 2006, 
no 05-45303.
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 Sachez-le vite
Le CSE contribue à promouvoir la santé, la 
sécurité et l’amélioration des conditions 
de travail dans l’entreprise. L’instance est 
pour ce faire dotée de prérogatives qui 
différent selon qu’elle est mise en place 
dans une entreprise de 11 à 49 sala-
riés ou dans une entreprise d’au moins 
50 salariés.

Dans les entreprises de 50 salariés et 
plus, l’employeur doit consulter le CSE 
avant toute décision d’amé na gement 
important modifi ant les conditions 
d’hygiène , de sécu rité ou de conditions 
de travail. Le comité social et écono-
mique procède  en outre à des inspec-
tions périodiques des lieux de travail afi n 
d’analyser les risques professionnels aux 
différents postes de travail  et proposer 
l’adoption de mesures de prévention et 
d’amélioration des conditions de travail.

Il réalise également des enquêtes en 
cas d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle dans l’entreprise et est 
titulaire d’un droit d’alerte notamment  
lorsqu’un de ses membres constate 
l’existence  d’une situation de danger 
grave et imminent pour un ou plusieurs 
travailleurs. Le CSE a aussi la possibilité, 
dans certaines situations, de recou rir à 
un expert en matière de santé et sécu-
rité au travail, rémunéré intégralement 
ou partiel lement par l’employeur. Il peut, 
dans les entreprises où une commission 
santé, sécurité et conditions de travail 
(CSSCT) est mise en place, confi er à 
celle-ci une partie de ses attributions.

Les prérogatives en matière de santé au 
travail  des CSE des entreprises de 11 à 49 
salariés se limitent essentiellement à la 
réalisation d’enquêtes en cas d’accident  
de travail ou de maladie professionnelle 
et à l’exercice des droits d’alerte.

SANTÉ, SÉCURITÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Les prérogatives du CSE
Par Mouna Benyoucef, avocate au barreau de Paris

CL. fasc. 14.

Le CSE dans les entreprises d’au moins 50 salariés se voit attri-
buer la plupart des prérogatives dont bénéfi ciaient les comi-
tés d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 
Néanmoins, quelques évolutions, pour la plupart défavorables 
aux représentants du personnel, ont été introduites.
Le risque de dilution de ces missions au sein d’une instance 
aux champs de compétences multiples et aux moyens limi-
tés apparaît important. L’enjeu consiste ainsi pour les élus à 
tenter  de conférer à ces problématiques une place centrale  
dans le CSE afi n de continuer à contester, sur ce terrain, les 
choix économiques et managériaux de l’employeur.
Pour ce faire, le CSE est doté de prérogatives lui permettant 
de parfaire sa connaissance des risques professionnels dans 
l’entre prise : inspections périodiques des lieux de travail, 
enquêtes en cas d’accident du travail, recours à des exper-
tises sur ces matières. Il est en outre consulté  préala blement 
aux décisions de l’employeur ayant des inci dences impor-
tantes de santé et de sécurité ou de conditions de travail.
Dans le CSE des entreprises de 11 à 49 salariés, l’instance se 
voit confi er une partie de ces attributions en matière de santé et 
sécurité sans toutefois disposer de moyens supplé men taires à 
ceux dont bénéfi ciaient auparavant les délégués du personnel.
Dans les entreprises dans lesquelles une commission santé  
et sécurité et conditions de travail (CSSCT) est mise en place, 
le CSE peut s’appuyer sur celle-ci dans l’exercice de ses 
préro ga tives.
Les missions relatives à la santé et à la sécurité au travail 
s’exercent  utilement au plus près des conditions de travail  
concrètes des salariés. La mise en place de CSE au niveau 
de l’entreprise et des seuls établissements bénéfi ciant d’une 
autonomie de gestion (1) est à cet égard regrettable. Il importe 
en conséquence de tenter de négocier la mise en place d’éta-
blissements distincts plus nombreux (2) ou, à défaut , de repré-
sentants du personnel de proximité (3) chargés  de missions 
spécifi ques en matière de santé, de sécurité et de conditions 
de travail.
(1) Art. L. 2313-4 du C. trav.

(2) Art. L. 2313-2 du C. trav.

(3) Art. L. 2313-7 du C. trav.
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l’élaboration d’un document unique 
d’évaluation des risques (DUER 
tenu à la disposition du CSE) (9).

C – Propositions 
de mesures de prévention

L’analyse par le CSE des risques 
profes sion nels auxquels sont ou 
pourraient  être exposés les salariés 
peut l’amener à formuler des propo-
si tions d’adoption de mesures de 
préven tion destinées à supprimer 
ou, du moins, à limiter les risques 
ainsi identifi és. Le comité doit tenter  
de contraindre l’employeur , sur tous 
les sujets ayant des implications en 
termes de conditions de travail, de 
faire pleine appli ca tion des principes  
généraux de préven tion (10). Le refus 
de l’employeur d’appliquer les propo-
si tions du CSE en matière de préven-
tion des risques professionnels doit 
nécessairement être motivé (11). Il est 
utile de rappe ler que l’implication 
du CSE sur ces sujets n’a bien évi-
demment pas pour effet de réduire 
l’étendue de la responsabilité légale 
qui incombe à l’employeur en termes 
de préservation de la santé et de la 
sécurité de ses salariés.

D – Représentation 
de tous les travailleurs

En matière de santé et sécurité, 
le CSE exerce ses prérogatives dans 
l’inté rêt de tous les travailleurs évo-
luant dans l’entreprise sous l’auto-
rité de l’employeur, notamment  les 
stagiaires et les salariés mis à dispo-
sition par des entreprises de travail 
temporaire (12). De même, pour les 
salariés d’entre prises extérieures 
pour tout ce qui concerne les condi-
tions d’exécu tion du travail relevant 
du chef d’éta blis sement utilisateur.

(9) Art. R. 4121-4 du C. trav.
(10) Art. L. 4121-2 du C. trav.
(11) Art. L. 2312-9 du C. trav.
(12) Art. L. 2312-6 du C. trav.

ployeur, toute proposition de nature 
à améliorer les conditions de travail, 
d’emploi  et de formation profession-
nelle des sala riés et leurs conditions 
de vie dans l’entreprise (6).

Par contre, la référence explicite 
à la santé mentale (qui relevait des 
anciennes  missions du CHSCT) a été 
évincée de la nouvelle  rédaction du 
Code du travail. De même, la liste des 
facteurs de risque profes sion nel de 
l’article  L. 4161-1 en ne les mention-
nant pas, exclut les risques psycho so-
ciaux du champ d’action du CSE.

L’ancienne mission du CHSCT 
qui consistait à veiller à l’observa-
tion des prescriptions légales prises 
en matière de santé et de sécurité (7) 
a par ailleurs disparu, privi lé giant 
des prérogatives de conseil plutôt 
que de contrôle.

Le CSE dispose toutefois toujours 
de la possibilité de saisir l’inspection 
du travail de toutes les plaintes et 
observations relatives à l’application 
des dispositions légales en matière 
de santé et de sécurité (8).

B – Analyse des risques 
professionnels

Les prérogatives générales du 
CSE doivent lui permettre, comme 
à l’ancien  CHSCT, de procéder à une 
analyse détaillée  des conditions de 
travail et des risques professionnels 
auxquels sont confrontés les salariés.

Cette démarche ne doit pas uni-
quement être menée suite à des 
accidents du travail, de maladies 
professionnelles ou d’incidents mais 
doit être engagée « à froid » pour agir 
le plus en amont possible sur les 
conditions de travail . Le CSE est à ce 
titre étroi tement associé à l’évalua-
tion des risques qui doit être menée 
par l’employeur et se concrétiser par 

(6) Art. L. 2312-12 du C. trav.
(7) Anc. Art. L. 4612-1 du C. trav.
(8) Art. L. 2312-5 du C. trav.

Les missions auparavant dévolues  
au CHSCT sont transférées au CSE, 
qui peut les déléguer en partie à la 
CSSCT (1). La formulation de ces 
préro ga tives a toutefois fait l’objet de 
quelques modifi cations.

A – Redéfinition 
des missions des élus 
du personnel en matière 
de santé et sécurité

Les missions générales du CSE 
en matière de santé, sécurité et 
conditions du travail sont déclinées 
de la manière suivante :

 � contribuer à promouvoir la santé , 
la sécurité et l’amélioration des 
conditions de travail dans l’entre-
prise (2) ;

 � procéder à l’analyse des risques 
profes sion nels auxquels peuvent 
être exposés les travailleurs, les 
femmes enceintes, ainsi que des 
effets  de l’exposition aux facteurs de 
risques professionnels mentionnés à 
l’article L. 4161-1 (3) du Code du tra-
vail ;

 � contribuer notamment à faciliter 
l’accès des femmes à tous les emplois , 
à la résolution des problèmes  liés à 
la maternité, l’adaptation et à l’amé-
na gement des postes de travail afi n 
de faciliter l’accès et le maintien des 
personnes  handicapées à tous les 
emplois au cours de leur vie profes-
sionnelle (4) ;

 � susciter toute initiative qu’il 
estime  utile et proposer notam-
ment des actions  de prévention du 
harcè lement moral, du harcèlement 
sexuel et des agissements sexistes (5) 
et formu ler, à son initiative, et 
exami ner, à la demande de l’em-

(1) Art. L. 2315-38 du C. trav.
(2) Art. L. 2312-5 du C. trav.
(3) L. 2312-9 du C. trav.
(4) Art. L. 2312-9 du C. trav.
(5) Art. L. 2312-9 du C. trav.

1  SSCT : missions du CSE dans les entreprises
d’au moins 50 salariés
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2  L’information et la consultation du comité
social économique

Pour permettre au CSE d’exercer 
ses missions en matière de santé au 
travail, la régle men ta tion impose 
à l’employeur  de lui prodiguer des 
informations et de solli ci ter son avis 
préalablement à l’adoption de cer-
taines décisions ayant une incidence 
sur les conditions de santé , de sécu-
rité ou de travail  des sala riés.

A – Obligations générales et 
particulières d’information

a) Obligation générale
L’employeur doit fournir au CSE, 

« dans l’exercice de ses attributions 
consultatives », des informations 
précises  et écrites (13). L’instance 
peut ainsi exiger, sur tous les sujets 
relatifs à la santé et à la sécurité 
sur lesquels elle est consultée, la 
production des informations néces-
saires à l’émission d’avis ou de vœux 
éclairés. On peut regretter que 
l’ancienne  disposition qui contrai-
gnait l’employeur à fournir au 
CHSCT « toutes les informations qui 
lui sont nécessaires pour l’exercice  
de ses missions » (14) (et, donc, pas 
seulement dans le cadre de ses attri-
butions consultatives) n’ait pas été 
appliquée au CSE.

b) Obligations particulières
Des textes particuliers prévoient  

une obligation spécifi que faite à 
l’employeur  de mettre à disposi-
tion ou de communiquer certains 
éléments relatifs à la santé et à la 
sécurité dans l’entreprise. Cela per-
met aux élus d’exiger sans motiva-
tion la production de ces données. 
C’est le cas par exemple du droit 
pour le CSE d’être informé des obser-
vations émises par l’inspecteur du 
travail  (15), de se voir communiquer 

(13) Art. L. 2312-15 du C. trav.
(14) Anc. Art. L. 4614-9 du C. trav.
(15) Art. R. 2315-23 du C. trav.

les documents relatifs à la médecine 
du travail  (16), les rapports de vérifi -
cation et de contrôle mis à la charge 
de l’employeur (17).

B – Obligations 
de consultation

Là encore, il y a lieu d’opérer une 
distinc tion entre une obligation générale 
de consultation du CSE et des prescrip-
tions particulières imposant à l’employeur  
de recueillir l’avis de l’instance  sur des 
sujets ou documents précis.

a) Obligation générale
Le comité est consulté avant 

« l’introduction de nouvelles techno-
lo gies, tout aménagement important 
modifi ant les conditions de santé 
et de sécurité ou les conditions de 
travail  » (18). C’est sur cette base 
que le CSE doit tenter de mettre en 
avant les enjeux liés à la santé et à la 
sécurité dans le cadre des choix des 
employeurs concernant la gestion  et 
l’organisation du travail.

1. Aménagement important
La notion « d’aménagement impor-

tant » n’est pas précisément défi nie par 
la réglementation. D’après la juris-
prudence applicable aux textes sur 
les CHSCT, elle renvoie à un projet  
de l’employeur susceptible d’affecter 
considérablement les conditions de 
travail  effectives des salariés concer-
nés, par exemple en termes d’horaires , 
de tâches, de moyens mis à leur dispo-
sition, d’environnement physique  de 
leurs postes de travail  (19). Pour être 
considéré comme important, le projet 
ne doit pas néces sai rement concerner 

(16) Art. R. 4624-48 et R. 4624-52 
du C. trav.
(17) Art. R. 2312-1 du C. trav. ; 
pour plus de détails, RPDS 2017, 
no 868-869, p. 293.
(18) Art. L. 2312-8 du C. trav.
(19) Pour des exemples jurisprudentiels, 
voir RPDS 2017,no 868-869, p. 292.

un grand nombre de salariés (même 
si ce grand nombre peut constituer un 
indice de l’importance du projet) (20).

2. Consultation obligatoire uniquement en 
cas de décision unilatérale de l’employeur

L’employeur est tenu de consulter 
le CSE préalablement à toute déci sion 
unilatérale d’aménagement important 
modifi ant les conditions de sécurité 
et de travail. En revanche, contraire-
ment au CHSCT, le CSE, même en 
matière de santé et sécurité, n’est plus 
consulté sur les mesures prévues dans 
un projet d’accord collec tif (21).

b) Obligations particulières
Des textes prévoient également 

l’obligation pour tout employeur de 
recueillir l’avis du CSE sur des sujets 
spécifi ques de manière périodique ou 
ponctuelle.

1. Consultations périodiques
La consultation périodique du 

CSE sur la politique sociale de 
l’employeur  porte désormais égale-
ment en partie, à défaut d’accord  en 
disposant autrement , sur « les actions 
de prévention en matière de santé et 
sécurité » (22). Un accord collectif peut 
préciser la périodicité de cette consul-
tation (qui ne peut pas être supé-
rieure à trois ans) et le contenu des 
informations nécessaires à celle-ci (23). 
À défaut, la consultation est annuelle 
et certaines  données relatives à la 
santé et à la sécurité doivent au moins 
être présentées à l’instance :

 � les informations sur les mesures 
prises en vue de faciliter l’emploi des 
accidentés du travail, des invalides de 
guerre et assimilés, des invalides civils  
et des travailleurs handicapés (24 ) ;

(20) Cass. soc. 10 févr. 2010, no 08-15086.
(21) Art. L. 2312-14 du C. trav.
(22) Art. L. 2312-19 du C. trav.
(23) Art. L. 2312-19 du C. trav.
(24) Art. L. 2312-26 du C. trav.
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3  Inspections et enquêtes du CSE

notamment sur l’aménagement des 
postes de travail (31).

La quatrième partie du Code 
du travail relative à la santé et à la 
sécurité au travail comprend enfi n 
plusieurs  dispositions qui imposent le 
recueil de l’avis du CSE sur certains 
sujets techniques (par exemple, sur 
les mesures prises par l’employeur en 
matière de lutte contre le bruit) (32).

(31) Art. L. 2312-8 du C. trav.
(32) Art. R. 4433-6 du C. trav. 
Voir RPDS 2017, no 868-869, p. 293.

travail d’un projet de licen ciement 
économique collectif (29) ;

 � les mesures d’application de la 
régle men ta tion en matière de santé 
et de sécurité dans l’entreprise ou 
l’établissement comprises dans le 
règlement  intérieur (30) ;

 � la remise ou le maintien au 
travail  des accidentés du travail, des 
invalides de guerre, des invalides 
civils  et des travailleurs  handicapés, 

(29) Art. L. 1233-30 du C. trav.
(30) Art. L. 1321-4 du C. trav.

 � le programme annuel fi xant 
la liste détaillée des mesures de 
préven tion des risques profession-
nels que l’employeur entend prendre 
au cours de l’année à venir. Les 
repré sen tants du personnel au CSE 
peuvent, au cours de la consulta-
tion, proposer un ordre de priorité  
différent et l’adoption de mesures 
supplémentaires (25) ;

 � le bilan annuel de la situation 
géné rale de la santé, de la sécurité et 
des conditions de travail dans l’éta-
blis sement et des actions menées 
dans ce domaine au cours de l’année 
écoulée (26).

Le caractère supplétif de ces 
dispo si tions pourrait rendre possible 
la conclusion d’un accord d’entreprise 
mettant fi n à l’obligation de consulter 
chaque année les représentants du 
personnel sur le programme annuel 
de prévention et le bilan annuel. 
Ces deux documents sont pourtant 
déterminants car ils peuvent  servir 
de boussole aux élus pour contrôler 
le sérieux de la démarche de préven-
tion des risques professionnels enga-
gée par l’employeur.

Il paraît enfi n préférable que le 
CSE émette un avis spécifi que sur 
les questions  de santé et de sécu-
rité au cours de la consultation sur 
la politique sociale, comme rendu 
possible  par l’article  L. 2312-26 du 
Code du travail.

2. Consultations ponctuelles
Au-delà de sa compétence consul-

tative d’ordre général sur toute déci-
sion d’aménagement important, il 
est prévu que le CSE est consulté 
ponctuellement sur des sujets ayant 
des incidences en termes de santé, de 
sécurité et de conditions de travail  et 
notamment sur (27) :

 � les méthodes de recrutement et 
moyens de contrôle de l’activité des 
salariés (28) ;

 � les conséquences en matière de 
santé, de sécurité ou de conditions de 

(25) Art. L. 2312-27 du C. trav.
(26) Art. L. 2312-27 du C. trav.
(27) Pour plus de détails RPDS 2017, 
no 868-869, p. 293, tableau des 
principales consultations ponctuelles.
(28) Art. L. 2312-38 du C. trav.

Dans les entreprises de 50 sala-
riés et plus, le CSE procède à des 
inspections périodiques et peut 
parti ci per aux visites de l’inspection 
du travail.

A – Inspections

a) Inspections périodiques
Le CSE réalise des inspections 

périodiques en matière de santé, de 
sécurité et des conditions de travail, 
au moins trimestrielles, des locaux 
de travail (33). Les éléments recueillis 
à cette occasion doivent permettre à 
l’instance d’affi ner son analyse des 
risques professionnels dans l’entre-
prise et peuvent nourrir ses propo-
sitions d’actions de prévention. Les 
choix de visites ainsi que les compo-
sitions des délégations d’inspection 
font l’objet de décisions de fonction-
nement du CSE.

b) Participation aux visites 
de l’inspection du travail

Lors des visites effectuées par 
l’agent de contrôle de l’inspection du 
travail dans l’entreprise, les représen-
tants du personnel au CSE sont infor-
més de sa présence par l’employeur  

(33) Art. L. 2312-13 et R. 2312-4 
du C. trav., voir RPDS 2017, 
no 868-869, p. 295.

et peuvent l’accompagner afi n de 
présenter des observations (34).

c) Entreprises extérieures
Le CSE se voit également confi er 

un rôle dans la prévention des 
risques de coactivité liés à l’interven-
tion au sein d’une entreprise utilisa-
trice d’une ou plusieurs entreprises 
extérieures (35).

Il est ainsi prévu que les CSE 
de l’entreprise utilisatrice et de la 
ou des entreprises extérieures sont 
informés de la date de l’inspection 
commune préalable  destinée à iden-
tifi er les risques d’interférence et 
les mesures de prévention adaptées. 
Ils sont en droit de désigner un ou 
plusieurs de leurs membres appar-
tenant à la délégation du personnel 
pour y participer (36). Ils peuvent à 
cette occasion émettre un avis sur 
les mesures de prévention retenues, 
avis qui sera porté sur le plan de 
prévention lorsque ce dernier doit 
être établi par écrit (37).

À la demande motivée de deux 
représentants du personnel au comité 
social et économique de l’entreprise 
utilisatrice, des inspections et réu-

(34) Art. L. 2312-10 du C. trav.
(35) Art. R. 4514-1 et suiv. du C. trav., 
voir RPDS 2017, no 868/869, p. 295.
(36) Art. R. 4514-3 du C. trav.
(37) Art. R. 4514-3 du C. trav.

021_882.indd   328 02/10/18   12:16



COMITÉ SOCIAL
ET ÉCONOMIQUEDOSSIER

329RPDS no 882 | Octobre 2018

d) Enquêtes en cas d’atteinte 
aux droits des personnes

Le comité social et économique 
dispose enfi n du droit d’alerte en cas 
d’atteinte aux droits des personnes, 
procédure qui était auparavant du 
ressort des délégués du personnel(49). 

Ainsi, si un membre du comité 
constate, notamment  par l’intermé-
diaire d’un travailleur, qu’il existe 
une atteinte aux droits des per-
sonnes, à leur santé physique  et 
mentale ou aux libertés individuelles 
dans l’entreprise qui ne serait pas 
justifi ée par la nature de la tâche 
à accomplir, ni proportionnée au 
but recherché, il en saisit immé dia-
tement l’employeur. L’employeur  
procède sans délai à une enquête 
avec le membre du comité social et 
économique et prend les disposi-
tions nécessaires pour remédier à 
cette situation. En cas de carence de 
l’employeur  ou de divergence sur la 
réalité de cette atteinte, et à défaut 
de solution trouvée avec l’employeur, 
le salarié, ou le membre du CSE sai-
sit le bureau de jugement du conseil 
de prud’hommes (sauf opposition du 
salarié intéressé) qui statue selon la 
forme des référés.

Ce droit d’alerte est complémen-
taire à celui existant en cas de danger 
grave et imminent car il ne suppose 
pas d’établir l’existence d’une situa-
tion de risque professionnel consti-
tuant un danger grave et imminent. Il 
apparaît particulièrement pertinent 
pour traiter des situations indivi-
duelles de souffrance au travail consé-
cutives à des faits de harcèlement ou 
de discrimination.

(49) Art. L. 2312-59 et L. 2312-5 
du C. trav.

b) Enquête en cas de danger 
grave et imminent

Le représentant au CSE qui 
constate qu’il existe une cause 
de danger  grave et imminent, 
notamment  par l’intermédiaire 
d’un travailleur, en alerte immé dia-
tement l’employeur.

La procédure à suivre est simi-
laire à celle qui existait pour le 
CHSCT (44) : l’employeur  est tenu 
de procéder immédiatement à une 
enquête avec le membre du CSE qui 
a déclenché l’alerte et de prendre 
les dispositions nécessaires pour y 
remédier (45). En cas de désaccord 
sur la réalité du danger ou sur les 
mesures à prendre, le CSE est réuni 
d’urgence, dans un délai n’excédant 
pas vingt-quatre heures. Dès lors 
que cette réunion n’aboutit pas à un 
accord entre l’employeur et la majo-
rité des élus du CSE sur les mesures 
de prévention à prendre et leurs 
conditions d’exécution, l’inspecteur 
du travail est immé dia tement saisi 
par l’employeur et tranche le diffé-
rend en mettant en œuvre soit la 
procédure de mise en demeure (46), 
soit la procédure de référé (47).

c) Enquêtes en cas de risque 
grave pour la santé publique 
et l’environnement

Le CSE dispose également d’un 
droit d’alerte en matière de santé 
publique et d’environnement, qui 
suit également le même régime que 
celui qui existait depuis 2013 pour 
le CHSCT (48). En cas de divergence 
entre le représentant du CSE ayant 
déclenché l’alerte et l’employeur  sur 
son bien-fondé ou en l’absence de suite 
donnée par l’employeur  dans un délai 
d’un mois, le membre du CHSCT peut 
saisir le préfet de département.

(44) Art. L. 2312-5 ; L. 2312-60 
et L. 4131-2 et suivants du C. trav. ; 
voir RPDS 2017, no 868/869, p. 297.
(45) Art. L. 4132-2 du C. trav.
(46) Prévue à l’article L. 4721-1 
du C. trav.
(47) Instituée par l’article L. 4732-1 
du C. trav.
(48) Art. L. 2312-60 et L. 4133-1 
et suivants  du C. trav., 
voir RPDS 2017, no 868/869, p. 297.

nions périodiques de coordination 
doivent  être organisées (38).

Il y a enfi n lieu de noter que 
le comité social et économique de 
l’entreprise utilisatrice peut utili-
ser ses prérogatives d’inspection et 
d’enquête  au sein de lieux de travail  
temporairement occupés par des 
salariés d’entreprises extérieures 
dès lors qu’il peut y avoir des risques 
liés à l’inter fé rence entre les activi-
tés, les instal la tions et matériels des 
différentes entreprises (39).

Le comité social et économique 
peut également demander à entendre 
le chef d’une entreprise voisine dont 
l’activité expose les travailleurs  de son 
ressort à des nuisances  particulières. 
Il est informé des suites réservées à 
ses observations (40).

B – Enquêtes

a) Enquêtes en cas d’accident 
du travail

Le comité social et économique 
est amené à procéder à des enquêtes 
en matière d’accidents du travail  
ou de maladies professionnelles 
ou à caractère profes sion nel. Ces 
enquêtes peuvent également être 
menées à la suite d’incidents répétés 
ayant révélé un risque grave (41).

Les enquêtes du comité social et 
économique sont effectuées par une 
délégation comprenant, au moins, 
l’employeur ou un représentant 
désigné par lui et un représentant 
du personnel au comité (42) social et 
économique.

L’objectif de ces enquêtes consiste 
à identifi er les causes des accidents 
ou incidents mettant en cause la 
santé des travailleurs et à préconi-
ser l’adoption de mesures de préven-
tion à même de réduire le risque de 
réitération de ces situations (43).

(38) Art. R. 4514-4 du C. trav.
(39) Art. R. 4514-7 du C. trav.
(40) Art. L. 2312-13 du C. trav.
(41) Art. L. 2312-5 et L. 2315-11 
du C. trav.
(42) Art. R. 2312-2 du C. trav.
(43) Voir RPDS 2017, no 868/869, 
p. 296.
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Il convient tout d’abord de rappe-
ler que le comité social et économique 
peut recourir, à titre consultatif et 
occasionnel, au concours de toute 
personne de l’entreprise qui lui 
paraî trait qualifi ée (50). De même, le 
comité peut faire appel à tout type 
d’expertise (51), notamment  sur des 
problématiques de santé et sécurité, 
dès lors qu’il prend en charge son 
fi nan cement (52).

En outre, l’instance peut recou-
rir, dans certaines circonstances, 
à un expert en santé et sécurité au 
travail, fi nancé intégralement ou 
partiellement par l’employeur afi n 
d’être éclairé dans l’exercice de ses 
missions. Cette prérogative est 
essentielle dans un contexte où les 
représentants du personnel sont de 
plus en plus confrontés à des orga-
nisations du travail et procédés 
techniques complexes qui ne leur 
permettent  pas toujours de détec-
ter ou de traiter seuls des situations 
risquées tant pour la santé mentale 
et physique que pour la sécurité des 
travailleurs.

Auparavant, le comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de tra-
vail (CHSCT) ne dispo sant pas de 
budget de fonction nement, les frais 
d’expertise étaient totalement à la 
charge de l’employeur  (53). L’ordon-
nance sur le CSE (54) a étendu à 
certaines expertises en matière 
de santé et sécurité le principe  de 
parti ci pa tion au fi nancement de l’ex-
pertise par les instances  représenta-
tives du personnel. Dès lors que le 
budget global alloué aux représen-
tants du personnel n’a par ailleurs 
pas été réévalué, cela ne peut avoir 
pour effet que de restreindre le droit 

(50) Art. L. 2312-13 du C. trav.
(51) Pour le formalisme du recours 
par le CSE à l’expertise et les 
modalités de contestation par 
l’employeur des expertises, voir 
RPDS 2018, no 880-881 p. 301. 
(52) Art. L. 2315-81 du C. trav.
(53) Anc. Art. L. 4614-13 du C. trav.
(54) Ord. n°2017-1386 du 22 sept 2017

4  Le recours à l’expertise
effectif à expertise. Une petite atté-
nuation a été introduite par la loi 
d’habilitation des ordonnances du 
29 mars 2018 (55). Ainsi, l’intégralité 
du fi nancement de l’expertise reste à 
la charge de l’employeur lorsque le 
budget de fonctionnement du CSE 
est insuffi sant pour couvrir le coût 
de l’expertise et n’a pas donné lieu 
à un transfert d’excédent  annuel au 
budget destiné aux activités sociales 
et culturelles au cours des trois 
années précédentes (56).

Le CSE peut recourir à une 
expertise en tout ou en partie rela-
tive à des enjeux de santé et sécurité 
au travail dans cinq situations.

A – L’expertise risque grave
La réglementation ne défi nit 

pas le risque grave, elle précise uni-
quement qu’il n’est pas nécessai-
rement révélé par un accident  du 
travail ou une maladie profession-
nelle ou à caractère profes sion nel. Il 
est désormais également précisé 
que le risque doit être « identifi é et 
actuel » (57).

C’est ainsi au comité social et 
économique d’apporter des éléments 
objectifs et précis permet tant de 
caractériser le risque grave : acci-
dents ou maladie graves, existence 
de pressions ou menaces, éléments 
statistiques sur l’accroissement de 
l’occurrence des accidents de travail 
ou arrêts maladie, rapports  d’orga-
nismes extérieurs…

Récemment encore, le risque 
grave a été reconnu en présence de 
nombreuses  alertes de salariés rela-
tant une attitude de menace et de 
harcè lement psychologique de l’enca-
drement, un climat de stress, d’inti-
midation et de peur, un mal-être et 
une souffrance au travail, une pres-
sion quasi-permanente domma geable 

(55) Loi no 2018-217 du 29 mars 2018.
(56) Art. L. 2315-80 du C. trav.
(57) Art. L. 2315-96, 1o du C. trav. ; 
transpo si tion légale de la Cass. soc. 
26 janv. 2012, no 10-12183.

pour la prise en charge des patients 
et des signes d’alerte de « burn-out », 
une augmentation du nombre d’ar-
rêts de travail et de visites médicales 
semblant liées à des situations de 
stress ou de mal-être (58).

Les membres du comité social 
et économique doivent ainsi user de 
leurs prérogatives légales (inspec-
tion, droit d’accès à certains docu-
ments, enquêtes…) pour réunir des 
éléments à même de caractériser 
l’existence de ce risque grave et, 
ensuite seulement, le cas échéant, 
déclencher une expertise destinée à 
envisager les moyens de remédier au 
risque constaté en recherchant ses 
causes (59).

À noter: 
Délai : à défaut d’accord d’entreprise 
ou d’accord entre l’employeur et le 
CSE en disposant autrement, l’ex-
pert doit remettre son rapport dans 
un délai de deux mois à compter de 
sa désignation. Ce délai peut être 
renouvelé une fois pour une durée 
maximale de deux mois, par accord 
entre l’employeur et le CSE (60).
Financement : cette expertise est
intégralement fi nancée par l’em-
ployeur  (61).

B – L’expertise lors 
d’un grand licenciement 
pour motif économique

Dans le cadre d’un grand licen-
ciement économique collectif (au 
moins dix salariés dans une même 
période de trente jours), le CSE peut 
recourir à une expertise qui portera 
tant sur les domaines économique et 
comptable  que sur les risques pour 
la santé, la sécurité que les condi-
tions de travail de ce projet de res-
tructuration (62).

(58) Cass. soc. 24 janv. 2018, 
no 16-21517 ; voir RPDS 2017, 
no 868/869, p. 298 pour d’autres 
exemples.
(59) CA Paris 26 mars 2008 
no 07-19553.
(60) Art. R. 2315-47 du C. trav.
(61) Art. L. 2315-80 du C. trav. 
renvoyant à L. 2315-94 du même Code.
(62) Art. L. 1233-34 du C. trav.
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E – Le recours à un expert 
en risques technologiques

Le CSE peut faire appel à un 
expert en risques technologiques 
dans les entreprises comportant une 
ou des instal la tions particulières à 
haut risque industriel, soit en cas de 
demande d’auto ri sa tion préfectorale 
d’exploitation d’une installation clas-
sée, soit en cas de danger grave en 
rapport avec l’installation précitée (74).

À noter: 
Délai : En cas d’expertise déclenchée 
suite à un danger grave, l’expert  
présente  son rapport dans le délai 
de quarante-cinq jours à compter 
de sa saisine  (75). Rien n’est précisé  
pour l’expertise dans le cadre de la 
demande d’autorisation préfectorale.
Financement : à défaut de préci-
sion dans les textes, le fi nancement 
de ces expertises devrait selon 
nous, comme antérieurement, être 
pris en charge intégralement par 
l’employeur .

F – Habilitation des 
cabinets d’expertise en 
matière de santé et sécurité

Les cabinets d’expertise en 
matière de santé et sécurité 
auxquels  pouvaient  faire appel les 
CHSCT (en cas de risque grave ou de 
projet important) bénéfi ciaient d’un 
agrément  par l’État. Cette procé-
dure a été supprimée par les ordon-
nances Macron qui lui substituent  
un mécanisme d’habilitation par un 
organisme certifi cateur. Un arrêté 
ministériel en cours d’élaboration 
défi nira les modalités et les condi-
tions d’accréditation des organismes 
et de certifi cation des experts (76). 
L’entrée en vigueur u nouveau dispo-
si tif est fi xée au 1er janvier 2020. Les 
anciens agréments restent valables 
durant cette période transitoire.

(74) Art. L. 4523-5 ; R. 4523-2 
et R. 4523-3 du C. trav.
(75) Art. R. 4523-3 du C. trav.
(76) Art. L. 2315-96 et R. 2315-52 
du C. trav. et QR no 93 du ministère 
du Travail sur le CSE.

À noter: 
Délai : le rapport est remis au CSE 
au plus tard quinze jours avant 
l’expiration des délais de consulta-
tion (69).
Financement : le CSE doit sauf 
exceptions cofi nancer l’exper tise à 
hauteur de 20 %, sur son budget de 
fonctionnement.

D – L’expertise dans 
le cadre de la consultation 
sur la politique sociale 
de l’entreprise

Le comité social et économique 
peut décider de recourir à un expert-
comptable  dans le cadre de la consul-
tation annuelle sur la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions 
de travail et l’emploi (70). 

Cette expertise peut donc en 
partie  porter sur des sujets propres 
à la santé et à la sécurité au travail, 
notamment  au travers de l’ana-
lyse du programme  annuel de pré-
vention des risques professionnels 
et du bilan annuel de la situation 
générale de la santé , de la sécurité 
et des conditions de travail dans 
l’entreprise.

L’expert-comptable  peut dans ce 
contexte s’adjoindre la compétence 
d’un autre expert compétent sur ces 
thèmes spécifi ques d’hygiène et de 
sécurité au travail (71).

À noter: 
Délai : le rapport est remis au CSE 
au plus tard quinze jours avant l’expi-
ration des délais de consultation (72).
Financement : cette expertise est 
inté gralement fi nancée par l’em-
ployeur (73).

(69) Art. R. 2315-47 du C. trav.
(70) Art. L. 2315-91 du C. trav.
(71) Art. R. 2315-48 du C. trav.
(72) Art. R. 2315-47 du C. trav.
(73) Art. L. 2315-80 du C. trav. 
renvoyant à L. 2315-91 
du même Code.

Si l’expertise porte à la fois sur 
les champs de santé sécurité et 
économique, l’expert désigné par 
le comité peut s’adjoindre la com-
pétence d’un ou plusieurs autres 
experts sur une partie des travaux 
que nécessite l’expertise (63). 

Les travaux donnent toutefois 
lieu à l’élaboration d’un rapport 
d’expertise unique.

À noter: 
Délai : le rapport est remis au CSE au 
plus tard quinze jours avant l’expi ra-
tion du délai de consultation de deux , 
trois ou quatre mois, selon le nombre 
de licenciements envisagés (64).
Financement : cette expertise est 
inté gralement fi nancée par l’em-
ployeur  (65).

C – L’expertise en cas 
d’introduction de nouvelles 
technologies ou de projet 
important modifiant les 
conditions de santé et 
de sécurité

Ce cas de recours à un expert est 
directement lié au droit du comité 
social et économique d’être consulté 
avant certaines  décisions de l’em-
ployeur (66). 

Ainsi, le comité peut faire appel 
à un expert habilité pour émettre un 
avis éclairé en cas d’introduction de 
nouvelles technologies ou de projet 
important modifi ant les conditions 
de santé et de sécurité ou les condi-
tions de travail  (67). 

Même dans l’hypothèse où le pro-
jet a déjà commencé  à être mis en 
œuvre, le recours à l’expert demeure 
possible (68).

(63) Art. R.1233-3-2 du C. trav.
(64) Art. L. 1233-34, 5o et L. 1233-30 
du C. trav.
(65) Art. L. 2315-80 du C. trav. 
qui renvoie au 3o de L. 2315-92 
renvoyant à L. 1233-34.
(66) Art. L. 2312-8 et L. 2315-94, 2o

du C. trav.
(67) Art. L. 2315-94 du C. trav.
(68) Cass. soc. 14 mars 2018, 
no 16-27683.
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 � ses prérogatives consultatives, 
en deman dant l’annulation ou la 
suspension d’un projet de réorgani-
sation, ayant des conséquences sur 
les conditions de travail des salariés, 
entrepris sans information-consulta-
tion sur ses conséquences en termes 
de conditions de travail (79).

Le CSE peut par ailleurs, par la 
voie judiciaire, tenter d’enrayer la 
mise en place de projets de réorga-
nisation attentant à la santé et à la 
sécurité des salariés. L’employeur 
reste en effet tenu à une obligation 
de sécurité qui lui impose de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé des 

(79) Cass. civ. 2e 22 mars 2012, 
no 11-15334, et Cass. soc. 12 juill. 2005, 
no 03-10633, Air France – actions 
portées devant le TGI en référé.

Le CSE des entreprises d’au 
moins 50 sala riés, disposant de la 
person na lité juridique (77) peut agir 
en justice  devant  les juri dic tions 
civiles , admi nis tra tives ou pénales  
pour la défense  de ses intérêts 
propres (patri mo niaux ou extrapa-
trimoniaux) tant en action qu’en 
défense . Le CSE, dans le cadre de 
ses prérogatives en matière de santé 
et sécurité, défendra notamment :

 � son droit de recourir à l’exper-
tise pour faire cesser le refus de 
l’employeur  de remettre les docu-
ments nécessaires au bon dérou-
lement de l’expertise (78) ; 

(77) Art. L. 2315-23 du C. trav.
(78) Cass. soc. 26 juin 2013, 
no 12-14788, Air France KLM – action 
portée devant le TGI en référé.

5  L’action judiciaire du CSE travailleurs, et ce en application de 
l’article L. 4121-1 du Code du travail . 

Le CSE, comme auparavant le 
CHSCT, a quant à lui pour mission  
de promouvoir la santé, la sécurité 
et l’amélioration des conditions de 
travail  dans l’entre prise. Ainsi, les 
décisions jurisprudentielles concer-
nant les CHSCT relatives à la possibi-
lité d’obte nir la suspension de projets 
de réorganisation de nature à compro-
mettre la santé physique et mentale 
des salariés sont transpo sables au 
CSE (80). Récemment , par exemple, il a 
encore été jugé qu’une réorganisation 
(en l’espèce déploiement  de nouveaux 
outils informatiques) engendrant des 
risques psycho so ciaux (relevés par 
une expertise risque grave) devait 
être suspendue (81).

(80) Voir RPDS 2017, no 868-869, 
p. 302.
(81) Appel Versailles, 14e ch., 
18 janv. 201 8, no 17/06280.

 Les missions dévolues au CSE en matière de santé, sécurité et conditions 
de travail dans les entreprises de 11 à 49 salariés
L’ordonnance Macron sur le CSE a introduit des compétences en 
matière de santé et sécurité au travail propres aux instances mises en 
place dans les entreprises comptant de 11 à 49 salariés. Pour rappel, 
les délégués du personnel exerçaient auparavant dans les entreprises 
de cette taille « les missions attribuées (au CHSCT) avec les moyens 
attribués aux délégués du personnel » (1). Cette formulation générale 
et l’absence de tout moyen spécifi que octroyé rendaient souvent 
théoriques  ces prérogatives en matière de santé et sécurité.

Désormais, il est prévu de manière générale que le CSE d’une entre-
prise de moins de 50 salariés a pour mission de contribuer à promou-
voir la santé, la sécurité et l’amélioration des conditions de travail 
dans l’entreprise (2). Pour ce faire, il dispose de certaines prérogatives 
des CSE des entreprises de 50 salariés et plus, à savoir :
– la possibilité de réaliser des enquêtes en matière d’accidents du 
travail  ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel (3) ;
– le droit d’alerte en cas danger grave et imminent, de risque grave 
pour la santé publique et l’environnement et en cas d’atteinte au droit 
des personnes (4) ;
– la possibilité de saisir l’inspection du travail de plaintes et obser-
vations sur les sujets de santé au travail (5). À cet égard, il est regret-
table que la faculté d’accompagner l’inspecteur du travail lors de ses 
visites dans l’entreprise, accordée aux délégués du personnel dans 
l’ancienne réglementation, n’ait pas été reprise pour les membres du 
CSE des entreprises de moins de 50 salariés.

L’employeur est également tenu de mettre à la disposition du CSE de 
ces entreprises des documents relatifs aux problématiques de santé 
et de sécurité des travailleurs et notamment :
– les documents de vérifi cation et de contrôle en matière de sécurité (6) ;
– l’ensemble des livres, registres et documents non nominatifs rendus 
obligatoires par la quatrième partie du Code du travail relative à la 
santé et à la sécurité au travail (7). Cela peut permettre à l’instance 
de veiller au respect par l’employeur de ses obligations en la matière.

Si ces nouvelles dispositions apportent des clarifi cations sur les 
missions des représentants du personnel en matière de santé et de 
sécurité dans les plus petites entreprises, elles ne s’accompagnent 
malheureusement pas d’une réévaluation à la hausse des heures de 
délégation dont ils disposent comparativement à la situation anté-
rieure des délégués du personnel. La seule avancée concrète consiste 
dans le droit de procéder à des enquêtes consécutives aux accidents 
du travail ou au déclenchement d’un droit d’alerte danger grave au 
cours desquelles le temps passé n’est pas déduit de leurs heures de 
délégation (8).

(1) Anc. Art. L. 2313-16 du C. trav.

(2) Art. L. 2312-5 du C. trav.

(3) Art. L. 2312-5 du C. trav. 

(4) Art. L. 2312-5 du C. trav. 

(5) Art. L. 2312-5 du C. trav.

(6) Art. R. 2312-1 du C. trav.

(7) Art. R. 2312-2 du C. trav.

(8) Art. L. 2315-11 du C. trav.
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6  L’articulation entre les prérogatives du CSE
et celles de la CSSCT

La commission santé sécurité et 
conditions de travail (CSSCT) (82) a 
pour objectif d’appuyer  le CSE en 
matière de santé et de sécurité au 
travail, mais elle ne se substitue pas 
à ce dernier.

La commission se voit ainsi confi er, 
par délégation du CSE, tout ou partie 
des attributions de l’instance, relatives 
à la santé, à la sécurité et aux condi-
tions de travail (83). Il est toutefois 
expressément prévu que la commission 
ne peut s’emparer des prérogatives 
décisionnaires du CSE en la matière, 
puisqu’elle ne peut ni décider du 
recours à un expert, ni rendre un avis 
(attributions consultatives qui restent 
celles du CSE). De même, ne disposant 
pas de la personnalité morale, elle ne 
peut agir en justice.

L’ordonnance renvoie la détermi-
nation des missions  précises dévolues  

(82) Voir RPDS 2018, no 880-881, 
p. 285.
(83) Art. L. 2315-38 du C. trav.

à la CSSCT à la conclusion d’un accord 
collectif ou, à défaut, au règlement  
intérieur du CSE (84).  Il serait ainsi 
par exemple possible de confi er à 
la CSSCT un rôle de préparation 
des avis lors de consultations portant 
en tout ou en partie sur des thèmes 
ayant trait à la santé et à la sécu-
rité (85). La proposition et la motiva-
tion du recours à une expertise en cas 
de risque grave constaté dans l’entre-
prise pourraient également utile-
ment être attribuées à la commis sion. 
Elle pourrait aussi prendre en charge 
les inspections périodiques des lieux 
de travail (86), les missions de préven-
tion des risques d’interférence avec 
l’activité d’entreprises extérieures (87) 
ou la réalisation des enquêtes en cas 

(84) Art. L. 2315-41 du C. trav.
(85) Voir RPDS 2018, no 880-881, 
p. 270. sur le fonctionnement du CSE.
(86) Art. L. 2312-13 du C. trav.
(87) Art. R. 4514-1 et suivants du C. trav.

d’accident  du travail (88) ou de danger 
grave et imminent (89).

Les travaux de cette commission 
peuvent limiter le risque de dilution 
des enjeux de santé et de sécurité au 
travail dans les multiples prérogatives 
du CSE. Cela suppose toutefois de lui 
donner des moyens adéquats, notam-
ment en termes de nombre de repré-
sentants du personnel et d’heures de 
délégation. Il est à ce sujet regrettable 
que la loi ne prévoit aucune disposition 
supplétive en cas d’absence d’accord 
sur ces moyens (90). En outre, l’omnipré-
sence de l’employeur  dans la CSSCT 
(il la préside et peut s’y rendre accom-
pagné de collaborateurs en nombre 
égal à celui des représentants du 
personnel) (91) n’est pas de nature à 
faciliter ses travaux.

(88) Art. L. 2312-5 du C. trav.
(89) Art. L. 2312-5 du C. trav.
(90) Voir RPDS 2018, no 880-881, 
p. 270. 
(91) Art. L. 2315-39 du C. trav.
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Du CSE au conseil 
d’entreprise (CE) Par Aude Le Mire et Laurent Milet

Via un accord majoritaire ou un accord de branche étendu, il peut être décidé que la négo-
ciation collective sera une des fonctions du comité social et économique (CSE). Ce dernier 
devient alors le conseil d’entreprise (CE). Ce CSE augmenté a presque toutes les fonctions 
dévolues  aux représentants élus du personnel et aux délégués syndicaux.

L’ordonnance no 2007-1386 du 
22 septembre 2017 prévoit que, par 
accord majoritaire, le CSE peut négo-
cier les accords d’entreprise même s’il 
existe des délégués syndicaux dans 
l’entreprise. Il prend alors le nom 
de « conseil d’entreprise » (CE). En 
contrepartie de ce pouvoir de négo-
ciation, l’accord majoritaire mettant 
en place le CE fi xe la liste des thèmes 
soumis à l’avis favorable de l’instance 
dont obligatoirement celui de la for-
mation professionnelle. Cette amélio-
ration des prérogatives de l’instance, 
lui conférant et le pouvoir de négocier 
et un droit de veto sur certains sujets, 
est présentée comme un embryon 
de « codétermination » à la française, 
mais sans les possibilités de bâtir 
le rapport de force existant dans le 
droit allemand (1) donc sans véritable 
pouvoir  de s’opposer (2). Il est dès 
lors à craindre que cette « codétermi-
nation » ne se résume le plus souvent 
qu’à l’application unilatérale des 
décisions de l’employeur, le CE et les 
syndicats, devenant coresponsables 

(1) La comparaison avec le conseil 
d’établissement allemand n’est 
pas pertinente selon certains 
auteurs : voir P. Rémy, « Le conseil 
d’entreprise : un premier pas vers 
le conseil d’établissement 
allemand ? », Dr. soc. 2017, p. 1050.
(2) Encore qu’il faille sur ce point 
relativiser : voir E. Caron et Dr. R. Frik, 
« L’approche du dialogue social 
en France et en Allemagne », SSL 
20 juill. 2015, no 1686, d’où il ressort 
que les domaines où le CE a un pouvoir 
de codécision qui oblige l’employeur 
à des compromis sont limités aux 
questions relatives au personnel 
(embauche, mutation) ou aux affaires 
sociales (règles de comportement 
dans l’entreprise, octroi d’heures 
supplémentaires, grille des salaires…).

des conséquences sociales de celles-ci, 
sur lesquelles ils n’auront pu suffi -
samment peser faute de moyens et de 
prérogatives pertinentes.

De plus, autoriser l’instance à 
négocier, alors qu’il existe des délé-
gués syndicaux dans l’entreprise, peut 
contraindre l’action syndicale. En 
effet, l’employeur ne négociera plus 
d’égal à égal avec une ou des organisa-
tions syndicales, mais avec de simples 
membres de l’instance fusionnée. 
Le rôle des organisations syndicales 
risque de se dissoudre dans le CE, sauf 
à négocier d’impor tantes contreparties 
en matière syndi cale.

Mise en place

Type d’entreprises
Les nouvelles dispositions ne 

font référence à aucun effectif mini-
mum pour la constitution du CE.

Ses attributions et modalités de 
fonctionnement étant les mêmes que 
le CSE, il suffi t que l’entreprise totalise 
11 salariés sur douze mois consécutifs, 
seuil de mise en place du CSE. Le fait 
qu’un accord de branche étendu puisse 
pallier l’absence d’un accord d’entre-
prise dans les entreprises dépourvues 
de délégué va dans ce sens.

L’alinéa 2 de l’article L. 2321-2 
du Code du travail prévoit que 
l’accord  instituant le CE « précise les 
modalités selon lesquelles les négo-
ciations se déroulent au niveau des 
établissements ». Mais il ne dit pas 
expressément que le CE doit être 
mis en place au niveau des établis-
sements. Ce texte peut dès lors être 
entendu de deux manières :

 � soit il fait référence aux modalités 

des négociations de mise en place du 
CE au niveau des établissements, ce 
qui transformerait, en cas d’accord à 
ce niveau, les CSE d’établissement 
existants en conseils d’établissement 
intégrant la fonction de négo cia tion ; 
la présence de ce second alinéa dans 
l’article consacré à l’insti tu tion du 
CE milite en ce sens ; qui plus est, le 
premier alinéa de l’article L. 2321-1 
sur la compétence de négociation du 
conseil fait référence aux conven-
tions et accords d’entreprise ou d’éta-
blissement ;

 � soit il fait référence aux négocia-
tions ayant lieu au sein du CE dont 
les modalités seront ensuite, le cas 
échéant, déclinées au niveau des éta-
blissements selon différentes confi -
gurations (négociation avec des délé-
gués syndicaux d’établissement, avec 
le CSE d’établissement à défaut de 
délégué syndical, etc.).

Le CE peut également être mis en 
place dans les entreprises apparte-
nant à une unité économique et sociale 
(UES). L’accord est alors conclu soit 
au niveau d’une ou de plusieurs  entre-
prises composant l’UES, soit au niveau 
de l’UES elle-même. Dans ce dernier 
cas, les règles de validité de l’accord 
sont appréciées en tenant compte des 
suffrages  valablement exprimés dans 
l’ensemble des entreprises (3).

Accord d’entreprise majoritaire 
ou accord de branche étendu

L’instance peut être mise en place :
 � soit par un accord collectif d’entre-

prise conclu selon les modalités de 
l’alinéa 1 de l’article L. 2232-12 du 

(3) Art. L. 2321-10 du C. trav.

CL. fasc. 14.
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d’entreprise (CE)

et l’égalité professionnelle est citée 
en exemple (10). Le conseil disposera 
donc d’un droit de veto. Certains 
commentateurs y voient un élément 
incitatif pour les syndicats. Si un 
syndicat est effectivement tenté par 
la constitution de cette instance, il 
faut alors, en contrepartie, négocier 
et obtenir dans l’accord les sujets 
soumis  à la codécision.

Le CE continue de disposer par 
ailleurs des autres cas limités de droit 
de veto dont bénéfi cie le CSE (mise 
en place d’horaires individualisés, 
remplacement du paiement d’heures 
supplémentaires par un repos compen-
sa teur, etc.).

Moyens dévolus 
aux membres du CE
Heures de délégation

L’accord mettant en place le CE doit 
fi xer le nombre d’heures de délégation 
dont bénéfi cient les élus participant aux 
négociations. Selon l’article L. 2321-4 
du Code du travail, cette durée ne peut 
pas, sauf circonstances exceptionnelles, 
être inférieure au nombre d’heures 
défi ni par décret pris en Conseil d’État, 
et dépendant de l’effec tif (11). Il y a ici 
un véritable détournement de la notion 
de circonstances exceptionnelles qui 
justifi ent normalement que l’on aug-
mente le nombre d’heures de déléga-
tion. À moins qu’il ne s’agisse d’une 
maladresse de rédaction.

À défaut de l’accord prévu à 
l’article  L. 2321-2, chaque élu parti-
ci pant à une négociation dispose 

(10) Art. L. 2321-3 du C. trav.
(11) Art. L. 2321-4 du C. trav.

Contenu de l’accord
L’accord doit fi xer :

 � la liste des thèmes qui seront 
soumis  à l’avis conforme du CE, 
telle que l’égalité professionnelle. 
La forma tion professionnelle en fait  
obligatoirement partie (voir ci-après) ;

 � le nombre d’heures de déléga-
tion dont bénéfi cient les élus du CE 
parti ci pant aux négociations (voir 
ci-après) ;

 � des stipulations relatives à l’indem-
nisation des frais de déplacement (5) ;

 � la périodicité de tout ou partie des 
thèmes de la négociation du CE (6).

Attributions et modalités 
de fonctionnement
Attributions

Le CE a toutes les attributions 
du CSE. Il en résulte qu’il est doté 
d’attributions réduites dans les 
entreprises de 11 à 49 salariés et 
d’attributions élargies dans les entre-
prises d’au moins 50 salariés (7). En 
outre, il est, selon les termes de la loi, 
« seul compétent pour la négociation 
des conventions et accords d’entre-
prise ou d’éta blis sement » (8). 

Les compétences du CE en matière 
de négociation couvrent l’ensemble 
du champ de la négociation collec-
tive. Dans la première version de 
l’ordonnance, l’instance ne pouvait 
pas négocier les accords soumis à des 
règles spécifi ques de validité, tels que 
les accords collectifs fi xant le PSE, le 
proto cole d’accord préélectoral, etc. Ces 
exceptions ont été levées par l’ordon-
nance « balai ».

Ses modalités de fonctionnement 
sont identiques à celles du CSE (9).

Un début de codécision ?
L’accord instituant le CE doit 

défi nir les thèmes de négociation qui 
seront soumis à l’avis conforme du 
CE. La formation professionnelle fait 
obligatoirement partie de ces thèmes, 

(5) Art. L. 2321-6 du C. trav.
(6) Art. L. 2321-8 du C. trav.
(7) Sur la mise en, place du CSE, 
voir RPDS 2018, no 880-881, p. 257.
(8) Art. L. 2321-1 du C. trav.
(9) Sur le fonctionnement du CSE, 
voir RPDS 2018, no 880-881, p. 270.

Code du travail, et ayant une durée  
indéterminée. Ce premier cas suppose  
l’existence de délégués syndicaux 
dans l’entreprise. Pour être valable , 
l’accord devra être majoritaire, c’est-
à-dire avoir recueilli au moins 50 % 
des suffrages exprimés en faveur 
des organisations représentatives ; à 
défaut , il n’y a pas de possibilité de le 
faire valider par référendum ;

 � soit par un accord de branche 
étendu  pour les entreprises dépour-
vues  de délégué syndical, (c’est-à-dire 
ne pouvant négocier à leur niveau un 
tel accord). Selon nous, l’accord de 
branche étendu doit impérativement 
prévoir des dispo si tions précises sur 
ses conditions d’application dans les 
entreprises qui se trouvent dans son 
champ d’application et sur les effets 
de la désignation postérieure d’un dé-
légué syndical. Dans le cas où un tel 
accord de branche couvre une entre-
prise dans laquelle s’implante un syn-
dicat, il devrait, s’appliquer jusqu’aux 
élections professionnelles suivantes 
et la désignation consécutive d’un 
délé gué syndical. En effet, dans cette 
nouvelle  situation, l’entreprise cesse 
de remplir une des conditions d’appli-
cation de l’accord.

À noter :
Alors que les accords collectifs ont 
presque tous une durée déterminée, 
l’accord mettant en place le CE a 
une durée indéterminée. Cet accord 
est soumis aux conditions légales de 
dénonciation et révision, à moins 
d’avoir défi ni les siennes propres (4).

Composition du CE
Concernant la composition du CE, 

la loi est imprécise. Mais il semble 
aller de soi qu’en font partie au mini-
mum les membres du CSE puisque le 
CE hérite de ses attributions légales.

Les délégués syndicaux ne sont 
pas désignés comme membres de 
droit du CE, mais ils peuvent y être 
d’emblée s’ils cumulent le mandat  
d’élu et le mandat de délégué syndi-
cal (voir encadré).

(4) Art. L. 2222-3 du C. trav.

 Textes
•  Ord. no 2017-1386 du 22 sept. 2017 

relative à la nouvelle organisation du 
dialogue social et économique dans 
l’entre prise et favorisant l’exercice et 
la valorisation des responsabilités syn-
dicales.

•  Ord.no 2017-1718 du 20 déc. 2017 
(ordonnance balai).

•  Décret no 2017-1819 du 29 déc. 2017.
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La composition de la déléga-
tion semble libre, tant en termes 
de nombre de personnes, que de 
quali té : salariés, élus (titulaires ou 
suppléants), délégués syndicaux.

L’absence de parallélisme avec la 
composition de la délégation en pré-
sence des délégués syndicaux (17) est 
étonnante (et sera peut-être rectifi ée 
plus tard par les juges). Sachant 
que l’accord est le fruit de négocia-
tions et que l’employeur ne concé-
dera sans doute pas une délégation 
plétho rique. L’accord peut indiquer 
que les négociateurs seront choisis 
pour chaque négociation en fonction 
de leurs compétences etc.

Validité de l’accord négocié
Si la négociation est le fait d’une 

délégation, la validation d’un accord 
concerne l’ensemble des élus.

En effet, pour être valable, un 
accord d’entreprise ou d’éta blis-
sement doit être signé :

 � soit par la majorité des titulaires 
élus (18) ;

 � soit par un ou plusieurs titulaires 
ayant obtenu 50 % des suffrages 
expri més lors des dernières élections 
professionnelles.

Pour l’appréciation de ce score, 
il faut tenir compte des suffrages 
recueillis lors du premier tour des 
élections pour les élus au premier 
tour de scrutin, et des suffrages 
recueillis au second tour pour les 
élus au second tour (19).

Selon certains, l’accord mettant 
en place le CE peut arrêter un mode 
de validation (20). Rien ne l’y oblige 
cependant. L’accord est semble-t-il 
validé s’il répond à l’une ou l’autre 
des conditions.

(17) Défi nie à l’article L. 2232-17 
du C. trav.
(18) Des élus présents au moment 
du vote, si l’on se réfère à la prise 
de décision au sein des comités 
d’entreprise.
(19) Art. L. 2321-9 du C. trav.
(20) S. Niel, « Pourquoi négocier un 
conseil d’entreprise ? », SSL oct. 2017, 
no 1785.

délégués syndicaux (13). Celui-ci 
paraît donc plutôt correct au vu de 
celui dont les délégués bénéfi cient. 
Mais il n’est pas octroyé de façon 
permanente.

Paiement du temps passé 
à la négociation

Le temps passé à la négociation 
est de plein droit considéré comme 
temps de travail et payé à l’échéance 
normale (14). L’accord doit régler 
la question du remboursement des 
frais de déplacement (15).

Accords collectifs signés 
par le CE
Qui négocie ?

« Le cas échéant », l’accord d’entre-
prise ou l’accord de branche étendu 
constituant le CE peut fi xer la 
compo si tion de la délégation qui 
négocie les conventions et accords 
d’entreprise ou d’établissement (16). 
La création d’une délégation est donc 
facultative. Mais si cette option est 
choisie, l’ordon nance ne borde rien.

(13) Art. L. 2143-13 du C. trav.
(14) Art. L. 2321-5 du C. trav.
(15) Art. L. 2321-6 du C. trav.
(16) Art. L. 2321-7 du C. trav.

d’un crédit d’heures de délégation 
qui s’ajoute aux heures de déléga-
tion dont il bénéfi cie au titre de son 
mandat  d’élu.

Cette durée ne peut être infé-
rieure à :

 � 12 heures mensuelles dans les 
entre  prises comptant jusqu’à 149 sa-
lariés ;

 � 18 heures par mois dans les 
entre prises de 150 à 499 salariés ;

 � 24 heures par mois dans les entre-
prises d’au moins 500 salariés (12).

Les termes « À défaut d’accord » 
doivent être entendus, selon nous, 
comme « À défaut de stipulations 
plus favorables dans l’accord ». En 
effet, les heures de délégation font 
partie des clauses obligatoires de 
l’accord instituant le CSE.

Sont visés par les dispositions 
réglementaires les membres du CE 
participant à « une » négociation ce 
qui signifi e que les heures de délé-
gation peuvent être attribuées à 
différents membres selon les négo-
ciations en cours ou selon qui en la 
charge, et ne sont attribuées que 
quand il y a des négociations.

Le crédit d’heures minimum est 
dupliqué sur le crédit actuel des 

(12) Art. R. 2321-1 du C. trav.

 Que deviennent les délégués syndicaux ?
Sont-ils supprimés ?
Selon nous, l’ordonnance n’ayant abso-
lument rien stipulé, les délégués syndicaux 
doivent continuer à être désignés, et pour 
ceux qui seraient déjà en cours de mandat , 
poursuivre ce dernier. C’est un impéra-
tif de la liberté syndicale, garantie par la 
Constitution. En revanche, en cas de coha-
bitation avec le CE, ils sont dépossédés de 
leur prérogative de négociateurs.

Font-ils partie du conseil d’entreprise ?
Aucune disposition de l’ordonnance ne les 
intègre de droit au CE, pas plus qu’à la délé-
gation en charge de la négociation, ce qui 
constitue une atteinte de plus au monopole 
syndical en matière de négociation collective.

Le cumul des mandats est toutefois envisa-
geable : un élu du CE peut être par ailleurs 

délégué syndical. Auquel cas il participe 
toujours à la négociation collective, mais 
dans un autre cadre.

On peut très bien imaginer que l’accord 
instituant le CE intègre à la délégation les 
délégués syndicaux de l’entreprise, ceux 
signataires de l’accord instituant le CE 
l’exigeront probablement.

L’accord signé au sein de l’entreprise 
SNIE (1) prévoit, par exemple, que la délé-
gation (dite commission de négociation) 
comporte , outre trois élus titulaires repré-
sentant chacun un des collèges électoraux, 
« le délégué syndical de chaque organisation 
représentative au niveau de l’entreprise ».

(1) Accord sur la mise en place et le fonction-
nement du conseil d’entreprise du 29 juin 2018, 
Société nouvelle d’installations électriques (SNIE).
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CHIFFRES ET TAUX en vigueur au 30 septembre 2018CHIFFRES ET TAUX en vigueur au 30 septembre 2018CHIFFRES ET TAUX en vigueur au 15 septembre 2018

AIDE JURIDICTIONNELLE
Plafonds de ressources 
mensuelles sans personne à 
charge (revenus 2017) :
Aide totale : 1 017 € ;
Aide partielle : de 1 018 € à 
1 525 €.

AIDE SOCIALE
Couverture maladie universelle 
complémentaire
Plafond de ressources annuelles :
• personne seule : 8 810 € ;
• deux personnes : 13 215 € ;
• trois personnes : 15 858 € ;
• quatre personnes : 18 501 € ;
• personne en plus : 3 524 €.
Revenu de solidarité active (RSA)
➤ Personne seule : 550,93 € ;
• 1 enfant : 826,40 € ;
• 2 enfants : 991,68 € ;
• 3 enfants : 1 212,05 € ;
par enfant en plus : + 220,37 €.
➤ Couple : 826,40 € ;
• 1 enfant : 991,68 € ;
• 2 enfants : 1 156,96 € ;
• 3 enfants : 1 377,33 € ;
par enfant en plus : + 220,37 €.
� Parent isolé : 
• 1 enfant : 943,28 € ;
• 2 enfants : 1 179,10 € ;
• par enfant en plus : + 235,82 € ;
• femme enceinte : 707,46 €.

CHÔMAGE PARTIEL
Allocation d’activité partielle 
versée par l’employeur :
� 70 % de la rémunération brute 
servant d’assiette à l’indemnité 
de congés payés ;
� 100 % du salaire horaire net en 
cas d’actions de formation mises en 
œuvre pendant les heures chômées.
Indemnité versée à l’employeur :
� 7,74 € par heure chômée pour 
une entreprise de 1 à 250 salariés ;
� 7,23 € pour une entreprise de 
plus de 250 salariés.
Garantie mensuelle minimale :
1 480,30 €.
Contingentement 
annuel d’heures indemnisables :
1 000 heures par salarié.

CHÔMAGE TOTAL
RÉGIME D’ASSURANCE 
CHÔMAGE
Condition d’affi liation :
� Moins de 53 ans à la fi n du 
contrat de travail : 88 jours travaillés 
ou 610 heures travaillées dans les 
28 mois qui précèdent la fi n du 
contrat (préavis effectué ou non) ;
� 53 ans et plus à la fi n du contrat 

de travail : 88 jours travaillés 
ou 610 heures travaillées dans les 
36 mois qui précèdent la fi n du 
contrat (préavis effectué ou non).
Durée d’indemnisation :
� Nombre de jours travaillés 
multiplié par 1,4 :
• moins de 53 ans : 
122 jours mini/ 730 maxi (24 mois) ;
• entre 53 ans et 55 ans : 
122 jours mini/ 913  maxi (30 mois) ;
• 55 ans et plus :
122 jours mini/1 095 maxi (36 mois).
� Maintien des allocations jusqu’à 
l’âge légal de la retraite si taux plein 
et au plus tard jusqu’à l’âge du taux 
plein automatique.
Allocations :
� 40,4 % du salaire journalier de 
référence (SJR) + 11,92 € par 
jour ou, si plus avantageux, 57 % 
du SJR ; 
� Minimum journalier : 29,06 € 
dans la limite de 75 % du SJR.
� Bénéfi ciaires de l’ARE 
accomplissant une action de 
formation : allocation plancher 
de 20,81 €.

RÉGIME DE SOLIDARITÉ
Allocation de solidarité :
Si vous avez travaillé 5 ans dans les 
10 ans précédant la fi n du contrat 
de travail :
� Moins de 55 ans : 16,48 € 
maximum par jour pendant six mois 
(renouvelables) ;
� 55 ans et plus :
• 16,48 € maximum par jour 
pendant 12 mois (renouvelables) 
pour ceux dispensés de recherche 
d’emploi ; 
• sans limitation de durée pour 
ceux atteignant 55 ans au 546e jour 
d’indemnisation (18 mois) ;
� Plafond des ressources 
mensuelles (y compris l’allocation 
de solidarité) :
• personne seule : 1 153,60 € ;
• couple : 1 812,80 €.
Allocation équivalent retraite 
et allocation transitoire de 
solidarité :
� 35,60 € maximum par jour, 
soit 1 068 € par mois, pendant 
six mois (renouvelables) pour les 
demandeurs d’emploi ou RMIstes 
justifi ant 160 trimestres d’assurance 
vieillesse avant 60 ans.
� Plafond des ressources 
mensuelles (l’allocation comprise) :
• personne seule : mini : 640,80 € 
maxi : 1 388,40 €

• couple : mini : 1 708,80 € 
maxi : 2 456,40 €:

COTISATIONS SOCIALES
ET FISCALES
Salaires :
� assurance maladie :
supprimée au 1er janvier 2018 ;
� assurance vieillesse :
6,90 % dans la limite du plafond 
(3 311 € par mois) + 0,40 % sur la 
totalité du salaire ;
� assurance chômage : 0,95 % 
dans la limite de 4 fois le plafond 
(13 244 € par mois).
Revenus 
de remplacement :
� pensions et retraites 
complémentaires : 1 % sur la 
totalité ;
� préretraites : 1,7 % sur la totalité
sans abaisser l’allocation 
en dessous du Smic journalier ;
� chômage : 3 % du salaire 
journalier de référence sans 
abaisser l’allocation en dessous de 
28,67 €.
Remboursement de la dette 
sociale (RDS) :
� 0,5 % sur 98,25 % du salaire 
brut ou du montant des allocations 
de chômage et sur la totalité des 
allocations de préretraite et de 
retraite.
� Exonération si le revenu de 
l’allocataire est inférieur au revenu 
fi scal de référence ou si l’intéressé 
perçoit un avantage de vieillesse 
non contributif.
Contribution sociale généralisée 
(CSG) :
� 9,2 % sur 98,25 % du salaire brut 
et 6,2 % sur 98,25 % du montant 
des allocations de chômage ;
� 8,3 % sur la totalité des 
allocations de préretraite et de 
retraite ; exonération de cette 
contribution pour les chômeurs, 
préretraités, retraités ayant un 
revenu fi scal de référence inférieur à 
11 018 € pour une part de quotient 
familial + 2 942 € par demi-part 
supplémentaire ;
� Taux réduit de 3,8 % pour les 
titulaires de pensions, préretraites 
et allocations de chômage si revenu 
fi scal de référence compris entre un 
montant plancher 
(11 018 € pour une part de 
quotient familial + 2 942 € par 
demi-part supplémentaire), et un 
montant plafond (14 404 € pour 
une part de quotient familial Dr. soc. 

Dr. soc. + 3 846 € par demi-part 
supplémentaire) selon le nombre 
de parts de quotient familial.

DÉLAIS
DE RÉCLAMATION
� Salaire : 3 ans ;
� Litiges sur l’exécution du contrat 
de travail : 2 ans ;
� Litiges sur la rupture du contrat 
de travail : 12 mois ;
� Traitements des fonctionnaires : 
4 ans ;
� Sommes dues par la Sécurité 
sociale : 2 ans ;
� Dommages-intérêts : 5 ans ;
� Rappel de pension alimentaire : 
5 ans ;
� Impôts sur le revenu : 3 ans ;
� Impôts locaux : 2 ans.

FONCTIONNAIRES
Minimum mensuel :
1 447,98 € bruts 
(indice majoré 309) ;
Indemnité de résidence
(indice majoré 313) ;
zone 1 : 44 € ; zone 2 : 14,66 €.
Seuil d’assujettissement 
à la contribution de solidarité :
1 447,98 € (indice majoré 309).
Supplément familial 
de traitement :
• un enfant : 2,29 € ;
• deux enfants : 73,79 € ;
• trois enfants : 183,56 € ;
• par enfant en plus : 130,81 €.

HANDICAPÉS
Allocation enfant handicapé :
Allocation de base : 130,51 € ;
Complément : 
1re catégorie : 97,88 € ;
2e catégorie : 265,10 € ;
3e catégorie : 375,21 €; 
4e catégorie : 581,46 € ;
5e catégorie : 743,13 € ; 
6e catégorie : 1 107,49 €.
Autres allocations :
� adulte handicapé : 819 € ;
� adulte handicapé sans enfant à 
charge : 243,27 €.
� ressources annuelles :
• personne seule : 9 828 € ;
• couple : 19 656 € ;
• par enfant à charge : 4 914 €.
� minimum laissé à la personne en 
cas de détention, d’hospitalisation 
ou d’hébergement : 245,70 € ;
� majoration pour vie autonome :
104,77 € ;
� garantie de ressources (GRPH) :
998,31 €.
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JEUNES
Apprentis :
Salaire minimum applicable :
� 16 à 17 ans : 
• 1re année : 25 % du Smic ;
• 2e année : 37 % ; 3e année : 53 %.
� 18 à 20 ans : 
• 1re année : 41 % du Smic ;
• 2e année : 49 % ;
• 3e année : 65 %.
� 21 ans et plus : 
• 1re année : 53 % du Smic ou du 
salaire minimum conventionnel de 
l’emploi s’il est plus favorable ;
• 2e année : 61 % du Smic ou du 
salaire minimum conventionnel de 
l’emploi s’il est plus favorable ;
• 3e année : 78 % du Smic ou du 
salaire minimum conventionnel de 
l’emploi s’il est plus favorable.
Contrat unique d’insertion :
Salaire minimum mensuel entre 
20 et 35 heures : Smic horaire.
Contrat d’accompagnement 
dans l’emploi :
Salaire minimum mensuel
86,67 heures : Smic horaire.
Contrat de professionnalisation :
Salaire minimum mensuel :
� 16 à 20 ans : 
• si formation initiale inférieure au 
bac pro : 55 % du Smic ;
• si formation égale ou supérieure 
au bac pro ou titre ou diplôme 
professionnel de même niveau : 
65 % du Smic.
� 21 à 25 ans :
• si formation initiale inférieure au 
bac pro : 70 % du Smic ;
• si formation supérieure ou égale 
au bac pro ou titre ou diplôme 
professionnel de même niveau : 
80 % du Smic.

MINIMUM GARANTI
Le MG, à ne pas confondre avec 
le Smic, sert de référence à 
certaines dispositions législatives ou 
réglementaires : 3,57 €.

PRÉAVIS
Licenciement :
� moins de six mois d’ancienneté :
voir accords collectifs et usages ;
� entre six mois et deux ans 
d’ancienneté : un mois ;
� à partir de deux ans 
d’ancienneté : deux mois (sauf 
accords collectifs plus favorables).

PRÉRETRAITES
Préretraite ASFNE :
Maxi journalier : 126,92 € ;
Mini journalier : 31,98 €.

PRESTATIONS
FAMILIALES
Allocations familiales 
mensuelles après CRDS :
� Revenus annuels ne dépassant 
pas 67 542 € (+ 5 628 € par enfant 
à charge au-delà de deux) :
• 2 enfants : 131,16 € ;
• 3 enfants : 299,20 € ;
• 4 enfants : 467,25 € ;
• enfant suppl. : 168,05 € ;
• majoration pour âge des enfants : 
65,59 € ;
• Forfait d’allocation : 82,94 €.
� Revenus compris entre 67 542 € 
et 90 026 € (+ 5 628 € par enfant à 
charge au-delà de 2) :
• 2 enfants : 65,59 € ;
• 3 enfants : 149,60 € ;
• 4 enfants : 233,62 € ;
• enfant suppl. : 84,02 € ;
• majoration pour âge des enfants : 
32,79 € ;
• Forfait d’allocation : 41,47 €.
� Revenus supérieurs à 90 026 € 
(+ 5 628 € par enfant à charge 
au-delà de deux) :
• 2 enfants : 32,79 € ;
• 3 enfants : 74,81 € ;
• 4 enfants : 116,82 € ;
• enfant suppl. : 42,01 € ;
• majoration pour âge des enfants : 
16,40 € ;
• forfait d’allocation : 20,74 €.
Complément familial :
170,71 € (majoré : 256,09 €).
Ressources annuelles :
• parent isolé ou ménage avec 
deux revenus : revenus supérieurs 
à 23 111 € et inférieurs ou égaux à 
46 217 € +3 149 € à 6 297 € par 
enfant à charge au-delà de 3.
• ménage avec un seul revenu : 
revenus supérieurs à 18 893 € et 
inférieurs ou égaux à 37 780 € 
(+ 3 149 € à 6 297 € par enfant à 
charge au-delà de 3).
Prestation d’accueil au jeune 
enfant :
� prime à la naissance : 923,08 € ;
� prime à l’adoption 1 846,15 € ;
� allocation de base : 
• 184,62 € (taux plein) ; 
• 92,31 € (taux partiel).

RETRAITES 
COMPLÉMENTAIRES
Valeur du point
Agirc : 0,4352 €. Arrco : 1,2513 €.
Ircantec : 0,47887 €.

SALAIRES
Plafonds garantis par l’AGS
� salariés de plus de 2 ans 
d’ancienneté : 79 464 € ;
� salariés ayant entre 6 mois 
et 2 ans d’ancienneté : 66 220 € ;
� salariés ayant moins de 6 mois 
d’ancienneté : 52 976 €.
Titre-restaurant :
50 à 60 % payés par l’employeur : 
contribution patronale exonérée 
(impôts, cotisations) jusqu’à 5,43 €.

SÉCURITÉ SOCIALE
Plafond mensuel : 3 311 €.
Avantage en nature :
� nourriture : 4,80 € par repas ;
� logement : montant forfaitaire 
établi selon un barème comprenant 
8 tranches (rémunération allant de 
0,5 % à 1,5 % ou plus du plafond de 
la Sécurité sociale), sauf référence 
à la valeur locative fi scale servant 
de base à la taxe d’habitation.
Capital décès : maxi : 3 415 €.
Indemnité journalière maladie :
� normale : 44,34 € ;
� majorée : 59,12 €.
Indemnité journalière AT :
� maxi : 198,81 € ;
�à partir du 29e jour : 265,09 €.
Indemnité journalière 
maternité :
� maxi : 85,99 € ;
� mini : 9,29 €.
Invalidité :
� maxi-pension par mois : 
• 30 % = 993,30 € ;
• 50 % = 1 655,50 €.
� mini-pension par mois :
30 % = 285,61 € ;
50 % = 285,61 €.
� allocation supplémentaire par an : 
• personne seule : 4 913 € ;
• ménage : 8 107,54 € ;
• tierce personne :1 118,57 € par 
mois.
Allocation veuvage :
� 607,54 € par mois pendant 
24 mois.
� Maximum trimestriel de 
ressources : 2 278,27 €
(montant de l’allocation compris).

SMIC
� Métropole et départements
d’outre-mer : 9,88 € ;
� Mensuel brut (151,67 heures) :
1 498,47 € ;
� Jeunes salariés : 
• 16 ans : 7,90 € ; 
• 17 ans : 8,89 € ;
• après 6 mois de travail dans une 
profession ou à 18 ans : 9,88 € ;

� Horaire collectif de 39 heures :
mensuel brut avec majoration de 
salaire légale de 25 % : 1 712,53 €.

TRIBUNAUX
Compétence en premier ressort :
TI : 10 000 € ; au-delà : TGI.
Compétence en dernier ressort :
CPH : 4 000 € ;
TASS : 4 000 € ;
TI (litiges locataires-propriétaires,
crédit à la consommation, 
déclaration au greffe) : 4 000 € ;
Juge de proximité : 4 000 € ;
Taux d’intérêt légal : 3,94 % pour 
le 2e semestre 2017 (intérêts de 
retard).
Délais d’appel :
� Prud’hommes TI et TGI : un mois ;
� Référés, saisie-arrêt, etc. :
quinze jours ;
� Pénal : dix jours ;
� Ord. de non-lieu : dix jours.
Délais cassation :
� Affaires civiles (sociales, 
commerciales, prud’homales) :
deux mois ;
� Élections : dix jours ;
� Pénal : cinq jours.

VIEILLESSE
Allocations :
� allocation de solidarité personnes 
âgées (ASPA) par mois :
• personne seule : 833,20 € ;
• couple : 1 293,54 €.
� allocation AVTS par mois : 
285,61 € ;
� allocation supplémentaire 
(ex-FNS) par mois :
• personne seule : 547,58 € ;
• couple marié : 722,31 €.
� ressources annuelles :
personne seule : 9 998,40 € ;
couple : 15 522,54 €.
Pensions :
� maximum annuel théorique :
19 866 € ;
� minimum mensuel des pensions
obtenues au taux de 50 % : 
634,66 € ;
� minimum mensuel majoré des 
pensions depuis le 1er oct. 2015 : 
693,51 € ;
� réversion : ressources annuelles 
autorisées à la date de la demande :
• personne seule : 20 550,40 € ;
• couple : 32 880,64 €.
Montant maximum annuel :
10 727,64 € ;
Minimum annuel : 3 433,72 €.
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LA RÉFÉRENCE SUR L’ACTUALITÉ JURIDIQUE

CE, CSE, abonnez tous les élus dans le cadre 
de la subvention de fonctionnement de 0,2 %

(Art. L2325-43 et L2315-61 du code du travail 

et circ. min. du 6 mai 1983 et du 9 avril 1987)

LA REVUE PRATIQUE
DE DROIT SOCIAL 

code origine : MAG

Syndicat / société (si nécessaire à l'expédition) 

              Madame                            Monsieur 

Nom*                                                                                                                        Prénom* 

N°*                                                          Rue* 

Code postal*                                                     Ville* 

Fédération ou branche professionnelle 

UD                                                                                                                    Tél.* 

Courriel*  
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COMITÉ SOCIAL ET 
ÉCONOMIQUE

Comment se met-il 
en place ?

HARCÈLEMENT

Quelle protection 
pour les victimes ?

FONCTION PUBLIQUE

Le statut, 
qui en bénéficie ?

NVOdroits.fr 
Accessible et clair, nvodroits.fr est le site  
de référence pour tous les élus et militants 
syndicaux à la recherche d’informations 
juridiques. En plus des dernières actualités  
du droit et des RPDS en version numérique,  
le site propose des rubriques complètes sur :
> le droit du travail, 
> le droit des élus et mandatés, 
> le droit au quotidien.
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